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1 .  AVAnT-ProPos

Les réformes de l’Etat jalonnent l’histoire de la Belgique. 

Le pays est constamment en mouvement et les changements institutionnels se succèdent. 

Et pourtant la Belgique est toujours une monarchie constitutionnelle et parlementaire, comme lors 

de la création de la Nation en 1830. 

La monarchie est un atout important de la Belgique. Le Roi est neutre et inviolable. Même si la 

fonction consultative du Roi se déroule dans la plus grande discrétion, son influence est considérable. 

Le rôle du Roi comme ‘Père de la Nation’ dépasse les enjeux politiques. A l’occasion des moments 

importants de la vie collective, le Roi exprime la fierté ou le bonheur, voire la tristesse de tout 

un peuple. C’est la force d’une personne qui se situe au-dessus des contingences quotidiennes, qui 

prononce les bonnes paroles et pose les bons gestes.

Le dévouement personnel des membres de la Famille royale ouvre de nombreuses portes à notre 

commerce extérieur. L’image, le prestige et la bienveillance dont un petit pays comme la Belgique 

bénéficie à l’étranger, doivent énormément à cet engagement.

Dans cet ouvrage, vous pourrez lire comment la Monarchie belge a évolué pour devenir ce qu’elle 

est aujourd’hui, à savoir une Maison royale moderne et populaire, qui porte beaucoup d’intérêt et 

d’attention à l’ensemble de ses concitoyens.

Bonne lecture

Avril 2010
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2 .   LA  beLg iQUe ,  Une  MonArchie  consT iTUT ionneLLe 
eT  héréd iTA ire 

2.1 Une monarchie constitutionnelle

La Belgique est une monarchie constitutionnelle, ce qui 

signifie que le rôle de la monarchie est décrit et trouve 

son origine dans la Constitution. A la tête du pays, on 

trouve le Roi. Il est le Roi des Belges. La Constitution 

détermine la position juridique du Roi de même que 

la succession. La Belgique est donc également une  

monarchie héréditaire. 

2.2 Une monarchie héréditaire

Les pouvoirs constitutionnels du Roi sont héréditaires 

dans la descendance directe, naturelle et légitime. Le 

Roi n’entre en fonction qu’après avoir solennellement 

prêté le serment constitutionnel devant les Chambres  

réunies (Chambre et Sénat). Cette prestation de  

serment doit se faire dans les dix jours qui suivent le 

décès de son prédécesseur. 

Suite à l’adaptation des articles 85 et 86 de la Constitution  

en 1991, il n’y a plus de distinction fondée sur le sexe 

pour la succession au trône. Cette modification est une 

conséquence directe et logique des recommandations 

européennes qui ont pour but de promouvoir l’égalité  

entre les hommes et les femmes. Déjà en 1978,  

année de la femme, des voix se lèvent pour supprimer 

la loi salique, qui exclut les femmes de la succession au 

trône. La “Loi salique” est d’ailleurs une dénomination 

purement historique, qui fait référence à la succession 

au trône chez les Francs saliens au VIe siècle. 

La décision a été prise d’appliquer la modification de 

1991 à la descendance du Prince de Liège de l’époque, 

à savoir le Roi Albert II. Depuis 1991, une femme peut 

donc être chef d’Etat en Belgique, à condition d’être 

une descendante directe de l’actuel Roi Albert II.  

En Belgique, l’ordre de la succession au trône est donc 

le suivant : 

 •	 Le	Prince	Philippe	

	 •	 La	Princesse	Elisabeth	

	 •	 Le	Prince	Gabriel	

	 •	 Le	Prince	Emmanuel	

	 •	 La	Princesse	Eléonore

	 •	 La	Princesse	Astrid	

	 •	 Le	Prince	Amedeo

	 •	 La	Princesse	Maria	Laura		 	

	 •	 Le	Prince	Joachim	

	 •	 La	Princesse	Luisa	Maria	

	 •	 La	Princesse	Laetitia	Maria	

	 •	 Le	Prince	Laurent

	 •	 La	Princesse	Louise

	 •	 Le	Prince	Nicolas	

	 •	 Le	Prince	Aymeric

2.3  Titres et noms de famille de la   
Famille royale 

En Belgique, le chef d’Etat porte le titre de “Roi des Belges”. 

Il est d’usage que l’épouse du Roi porte le titre de Reine.  

La veuve d’un Souverain conserve le titre de Reine. 

A la naissance, les descendants directs du Roi Léopold Ier  

reçoivent le titre de Prince ou Princesse de Belgique 

et le conservent jusqu’à leur mort. Les membres par  

alliance de la Famille royale peuvent se voir attribuer le 

titre de Prince ou Princesse par arrêté royal.  

Le titre de Prince ou Princesse de Belgique est un titre 

lié à la monarchie, un titre dynastique, qui se distingue 

de la noblesse classique. 

Les membres de la Famille royale portent le nom de  

famille “de Belgique”. 

Le nom de famille

En 1920, le Roi des Belges change son nom de famille de 

Saxe-Cobourg en “de Belgique”. Outre ce changement 

de nom, l’écu de Saxe disparait également des armes 

du Roi. D’autres Cobourg de la vaste famille des  

Saxe-Cobourg changent également de nom. C’est 

ainsi	 qu’on	 voit	 apparaître	 en	 Grande-Bretagne,	 le	

nom de famille Windsor, d’après la résidence de la 

Famille royale. 

Certains Princes portent également un titre spécifique.  

En effet, du temps de Léopold Ier, la décision est prise 

d’accorder un titre approprié à l’héritier présumé de 

la couronne et à certains autres Princes. L’héritier  

présumé au trône reçoit le titre de “Duc de Brabant” 

et le deuxième fils du Roi, le titre de “Comte de  

Flandre”. Le titre de “Comte de Hainaut” est décerné 

au fils aîné de l’héritier présumé de la couronne.  

Ces titres précèdent le titre de Prince ou Princesse de 

Belgique. A l’origine, l’attribution se fait par arrêté 

royal mais par la suite, le titre de “Duc de Brabant” est 

décerné automatiquement. 
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3 .  L es  PrérogAT iVes  dU  roi

3.1  La position constitutionnelle du Chef  
de l’Etat

Le Roi des Belges est un chef d’Etat constitutionnel :  

il exerce les fonctions qui lui sont accordées par la 

Constitution. Lors de son accession au trône, l’héritier  

doit d’ailleurs prêter le serment constitutionnel  

devant les Chambres réunies. 

“Je jure d’observer la Constitution et les lois  

du peuple belge, de maintenir l’indépendance 

nationale et l’intégrité du territoire.”

Le maintien de l’indépendance et du territoire doivent  

être replacés dans le contexte de la lutte pour 

l’indépendance de la Belgique en 1830 et expliquent aussi 

pourquoi le Roi est le chef suprême des armées et peut 

conclure des traités. 

Conformément aux termes de la Constitution, la 

Belgique fonctionne selon le système de la “Trias 

Politica”, c’est-à-dire la séparation des pouvoirs législatif, 

exécutif et judiciaire. En sa qualité de Chef de l’Etat, le 

Roi joue un rôle au niveau de ces trois pouvoirs. Dans le 

cadre de sa participation au pouvoir législatif (art. 36 de 

la Constitution), le Roi signe les projets de loi qui sont 

soumis	au	Parlement	par	le	Gouvernement	et	sanctionne	

les lois qui sont adoptées par le Parlement. L’exécution 

des lois, qui relève du  pouvoir exécutif, se fait au moyen 

d’arrêtés royaux, qui sont contresignés par au moins 

un ministre, en raison du principe constitutionnel de 

l’inviolabilité du Roi et de la responsabilité ministérielle. 

Enfin, les jugements et les arrêtés sont exécutés au nom 

du Roi. 

Voici quelques autres prérogatives constitutionnelles 

du Roi : 

•	Le	Roi	confère	les	grades	dans	l’armée.	

•		Le	Roi	nomme	les	fonctionnaires	de	 l’administration	

générale et des relations extérieures, sauf exceptions.  

•		Le	Roi	nomme	les	juges.	Ceux-ci	sont	nommés	à	vie	

afin de garantir leur indépendance. 

•		Le	Roi	a	le	droit	de	remettre	ou	de	réduire	les	peines	

prononcées par les juges. 

•		Le	 Roi	 a	 le	 droit	 d’accorder	 des	 titres	 de	 noblesse,	

mais sans y associer un quelconque privilège.

•		Le	Roi	octroie	les	distinctions	dans	les	ordres	nationaux.

La Constitution établit l’inviolabilité du Roi. Ses  

ministres sont responsables. Sur le plan politique,  

ils sont responsables pour les actes du Chef de 

l’Etat qui ont une signification politique ou de droit  

constitutionnel. Autre conséquence : les actes écrits 

du Roi n’ont d’effet que s’ils sont contresignés par un  

ministre, qui de par sa signature s’en rend responsable. 

Dans ses contacts, en donnant un avis, une mise en 

garde ou un encouragement, le Roi peut toutefois 

jouer un rôle de médiateur et ainsi exercer une certaine  

influence. Son intervention s’inscrit dans un climat de 

continuité,	qui	profite	à	la	Nation.	

A certains moments, comme par exemple lors de la 

constitution d’un nouveau gouvernement fédéral, le 

Souverain occupe plus le devant de la scène. 

Sur la base de ses entretiens avec les personnalités 

politiques et les personnalités du monde socio-

économique, le Chef de l’Etat désigne un formateur, 

qui est chargé de constituer le gouvernement. Lorsque 

la situation politique l’exige, le Roi peut tout d’abord 

désigner un informateur, un négociateur, un médiateur 

ou encore un explorateur. Une fois le gouvernement 

fédéral	 constitué,	 le	 Premier	Ministre	 et	 les	 nouveaux	

ministres ainsi que les secrétaires d’Etat prêtent serment 

entre les mains du Roi. Les ministres-présidents des 

Communautés et des Régions prêtent eux aussi serment 

entre les mains du Roi.  

3.2 Autres activités du Souverain 

Dans l’exercice de sa fonction royale, le chef de l’Etat 

participe aussi à plusieurs activités : 

Visites

Le Roi et les autres membres de la Famille royale 

visitent régulièrement les communes, les entreprises, 

les organisations et les institutions, et ce dans tout 

le pays. Pour le Roi, ces visites sont tout d’abord 

l’occasion de se faire une meilleure image du pays et 

des conditions de vie de ses habitants, ce qui lui permet 

aussi d’encourager différentes initiatives.  

Les visites des membres de la famille royale sont  

annoncées sur le site web www.monarchie.be

Audiences

Au château de Laeken ou au palais de Bruxelles, le Roi 

reçoit de nombreuses personnes qui de par leur rôle 

sur le plan national ou international sont importantes  

pour le pays. Chaque semaine (en général le lundi), le 

Souverain	reçoit	le	Premier	Ministre	afin	de	parler	des	

derniers développements politiques. D’autres personna-

lités politiques sont également reçues en audience. De 

plus, le Souverain s’informe en invitant  fréquemment 

des représentants de différents secteurs.

Depuis 1970, plusieurs réformes de l’Etat ont 

conduit progressivement la Belgique vers un 

Etat fédéral. A chaque réforme de la structure 

de l’Etat, le Roi doit concilier plusieurs approches. 

D’après la Constitution, le Roi veille à maintenir 

l’union entre les Belges. De plus, le Souverain tient 

aussi à tenir compte de notre multiculturalité et 

de la diversité qu’offrent les Communautés et les  

Régions. C’est la raison pour laquelle le Souverain  

a des contacts réguliers avec les représentants de 

ces entités.
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Lorsqu’un chef d’Etat étranger ou un dirigeant 

d’une organisation internationale visite notre pays,  

ceux-ci sont en général invités pour un entretien avec 

le Roi. Les nouveaux ambassadeurs viennent présenter  

leurs lettres de créance au Roi. Lorsqu’ils quittent leur 

poste, ils prennent congé du Souverain. Lors de la  

remise de leurs lettres de créance, les nouveaux  

ambassadeurs sont accompagnés d’une garde  

d’honneur, à savoir l’Escorte royale à cheval.

La règle constitutionnelle veut que les entretiens 

avec le Roi tombent sous le sceau de ce que l’on  

appelle le “colloque singulier”. Cela signifie que le 

contenu	 des	 ces	 entretiens	 n’est	 pas	 divulgué.	 Nul	

ne peut “dévoiler la Couronne” afin de permettre  

au Roi et à son interlocuteur de parler librement.  

A l’issue de l’audience, le service de presse du Palais 

diffuse généralement un communiqué dans lequel 

l’identité du visiteur est révélée.  

Les faveurs royales

Le Roi, la Reine et les autres membres de la famille 

royale peuvent accorder des faveurs à des groupements 

et à des événements.

•	 	Le	 titre	 de	 “royal”	 peut	 être	 accordé	 à	 des	 

associations sans but lucratif ayant, entre autres, 

minimum 50 ans d’existence ininterrompue, 

qui font preuve d’une bonne gestion, organisent  

régulièrement des activités, poursuivent un but 

louable, ne pratiquent pas la discrimination au  

niveau de leurs membres, etc.

  

•	 	Le	haut	patronage	est	 l’appui	moral	d’un	membre	

de la Famille royale octroyé à des événements ou 

des organisations à caractère sportif, humanitaire, 

culturel ou scientifique. 

  

•	 	Une	 présidence	 d’honneur	 peut	 être	 accordée,	

à titre exceptionnel, à des associations modèles 

ayant un grand rayonnement et dont les activités 

principales ont un lien de priorité avec le membre 

de la Famille royale concerné. 

•	 	Le	 Roi	 est	 également	 “gouverneur	 honoraire”	 de	

plusieurs service clubs. 

•	 	Un	prix	du	Roi	et	de	la	Reine	ou	d’un	autre	membre	

de la Famille royale peut être demandé à l’occasion 

d’un événement important pour le lauréat d’un 

concours ou d’une exposition. 

•	 	Le	Roi	et	la	Reine	peuvent	octroyer	leur	parrainage	

au dernier-né d’une succession ininterrompue de 

sept garçons ou de sept filles. 

•	 	L’utilisation	 de	 l’appellation	 royale	 peut	 être	 

accordée pour des rues, des avenues, des places,  

des squares et des parcs en Belgique et à l’étranger.  

Cette appellation royale n’est accordée qu’excep-

tionnellement pour des fleurs, des cloches, des 

bâtiments, des associations, des institutions,  

des projets, des bateaux, des avions et des  

montgolfières. 

•	 	La	qualité	de	“représentant(e)	spécial(e)”	peut	être	

acceptée par un membre de la Famille royale en 

réponse à des demandes émanant d’organisations 

internationales à mission humanitaire et dont les 

activités principales ont un lien de priorité avec le 

membre de la Famille royale concerné.  

 

Le brevet de Fournisseur de la Cour

Les faveurs royales ne sont pas uniquement accordées 

aux associations sans but lucratif. Ainsi, le brevet  

de “Fournisseur de la Cour” est très prisé par les  

entreprises. Celui-ci consacre la qualité d’un service 

rendu à la Cour. La liste des Fournisseurs brevetés de 

la Cour est mise à jour chaque année, à l’occasion de la 

Fête du Roi. Les fournisseurs brevetés de la Cour de 

Belgique se sont rassemblés au sein d’une asbl pour 

protéger le titre des abus.  

Demandes d’aide 

Chaque jour, de nombreuses personnes s’adressent  

au Roi, à la Reine ou aux autres membres de la  

Famille royale pour demander de l’aide. La  

Famille royale partage en effet les joies et les peines de  

la population.  

Le Service des Requêtes traite chaque année quelque 

10.000 requêtes, dont des demandes d’aide financière, 

de conseils ou d’intervention auprès d’un service. Dans 

ces cas-là, le Souverain intervient comme médiateur 

entre	les	autorités	et	le	citoyen.	Grâce	à	l’asbl	“Œuvres	

de la Reine”, des dons financiers peuvent être octroyés 

sur la base d’un rapport social motivé.  

Faveurs nobiliaires et distinctions honorifiques

Chaque année, le Roi accorde des faveurs nobiliaires 

et des distinctions honorifiques. Pour l’octroi de ces  

faveurs nobiliaires et de ces distinctions dans les  

ordres nationaux, le Roi se fait assister par une  

Commission d’avis.

L’Escorte royale à cheval 

L’Escorte royale a été créée en août 1938 

et est sortie pour la première fois lors de la  

visite d’Etat de la Reine Wilhelmine en mai 

1939. L’Escorte accompagne les Souverains 

lors de déplacements officiels importants dans 

le pays. Les 132 cavaliers ne montent que 

des chevaux belges. L’Escorte royale à moto, 

quant à elle, prend la relève lorsque le trajet  

est trop long pour les chevaux. L’Escorte  

royale est une division de la police fédérale. 
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3.3 Aspects symboliques de la fonction royale 

La fonction royale comporte également des aspects  

symboliques. En tant que “Roi des Belges”, le  

Souverain incarne le pays. C’est en cette qualité qu’il  

effectue des visites et qu’il encourage le développement  

social, économique, culturel et scientifique. En tant 

que chef d’Etat, il représente le pays à l’étranger et au 

sein des organisations internationales. Il contribue de 

manière considérable à porter l’image de marque de la 

Belgique. 

Dans les périodes difficiles, le Souverain use de 

son autorité morale pour apporter du réconfort et 

restaurer la confiance. L’importance du rôle moral 

du Roi Baudouin est surtout apparue lorsque des 

centaines de milliers de personnes ont voulu lui rendre 

un dernier hommage après sa mort. Son décès a plongé 

la Belgique dans un véritable deuil collectif.  

La veille de la Fête nationale, le Roi prononce un  

discours qui est retransmis à la radio et à la télévision. 

Il	en	est	de	même	pour	Noël.	Ces	discours	soulignent	

l’importance du Souverain en tant que personnification  

de	 la	Nation.	En	janvier,	 le	Roi	prononce	également	un	

discours aux autorités du pays. Dans ses discours, le Roi 

peut attirer l’attention sur des sujets sociaux et politiques 

qui lui tiennent à cœur ou user de son autorité morale pour 

inciter ses concitoyens au civisme et à la solidarité.  

De par sa position neutre, le Souverain se doit  

toutefois d’être prudent. Comme dit précédemment, 

la Constitution stipule que tous les actes officiels 

du Roi doivent être couverts par un ministre, qui en 

assume la responsabilité. Ainsi, les discours du Roi, par  

exemple,	sont	soumis	au	Premier	Ministre	.

Le 21 juillet, jour de la Fête nationale belge, le Roi  

accompagné de la Reine, leurs enfants et leurs conjoints 

ainsi que la reine Fabiola participent aux cérémonies. 

Le matin, ils assistent au Te Deum qui est célébré dans 

divers endroits du pays.   

Le Roi Albert et la Reine Paola assistent au Te Deum en  

la	cathédrale	Saint	Michel	et	Sainte	Gudule	à	Bruxelles,	

en compagnie du Prince Philippe et de la Princesse 

Mathilde.	 	 Ils	 sont	accompagnés	de	 la	Reine	Fabiola,	

la veuve du Roi Baudouin. A la sortie de la cathédrale,  

une foule d’admirateurs les attend pour leur remettre  

fleurs et cadeaux. La Princesse Astrid et le Prince  

Lorenz, ainsi que le Prince Laurent et la Princesse Claire 

assistent, chacun de leur côté, au Te Deum organisé 

dans une autre ville du pays. Dans l’après-midi, le Roi 

passe en revue le défilé des forces armées et des services  

de secours. 

Ensuite, la Famille royale visite les festivités qui sont 

organisées dans la capitale. 

La Belgique célèbre trois événements 

liés à la monarchie

Le 21 juillet : 

la Fête nationale, jour anniversaire de la  

prestation de serment du Roi Léopold Ier,  

le 21 juillet 1831. 

Le 15 novembre : 

la Fête du Roi. Cette fête patronymique du Roi  

instaurée seulement sous le règne de Léopold 

II, ne fut pas célébrée à la date du 15 novembre 

sous le règne d’Albert Ier. En général, le Roi n’assiste 

pas à sa propre fête. Traditionnellement, un  

Te	Deum	est	chanté	en	la	cathédrale	Saint	Michel	

et	 Sainte	 Gudule,	 organisé	 par	 l’archevêché	 de	 

Malines-Bruxelles.	 Depuis	 2001,	 une	 cérémonie	 

civile	 a	 également	 lieu	 au	 Palais	 de	 la	 Nation.	 

Celle-ci	 est	 organisée	 par	 le	 Gouvernement	 et	 le	 

Parlement. 

Le 17 février : 

la commémoration des membres défunts de la  

Famille royale, en souvenir du décès du Roi Albert Ier,  

le 17 février 1934. Les membres de la Famille 

royale assistent à cette commémoration, qui est 

une cérémonie familiale. Les représentants des 

autorités n’y sont pas conviés.

Contrairement aux Souverains britanniques ou  

néerlandais, le Roi des Belges ne porte pas de  

signes extérieurs de la royauté. Il n’a donc ni manteau  

royal, ni couronne, ni sceptre. Le Roi n’a pas de  

trône non plus. La seule fois où le Roi prend place sur 

un “trône” est lors de sa prestation de serment au  

Parlement. Il ne s’agit pas vraiment d’un “trône royal” 

mais d’un siège qui n’est utilisé que pour la prestation 

de serment du Chef de l’Etat. 
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4 .  LA  MA ison  dU  roi  

4.1 Collaborateurs et organisation

Le Roi est assisté par des collaborateurs qui lui 

permettent d’accomplir au mieux sa fonction. Une 

partie	d’entre	eux	appartiennent	à	la	“Maison	du	Roi”,	

certains travaillent au service des autres membres de 

la Famille royale.   

L a “Maison	 du	 Roi”  se compose de sept  

départements autonomes, dont les chefs siègent au 

Comité de direction de la Cour :

•	 le	Département	économique,	social	et	culturel	

•	 le	Cabinet	du	Roi	

•	 la	Maison	militaire	du	Roi	

•	 la	Liste	civile	du	Roi		

•	 le	Département	Relations	extérieures	

•	 le	Département	du	Protocole	de	la	Cour		

•	 le	Département	des	Requêtes		

 

 Indépendamment de ces Départements, le Roi peut 

également faire appel à des aides de camp et des  

officiers d’ordonnance :

•	 	Les	 aides	 de	 camp	 sont	 des	 officiers	 généraux	

ou des officiers supérieurs chevronnés qui sont 

nommés par le Roi. Outre leur fonction dans 

les forces armées, ils sont chargés de tâches  

spécifiques sur l’ordre du Roi. Ils peuvent ainsi  

représenter le Souverain à des manifestations ou 

cérémonies où celui-ci ne peut être présent. 

•	 	Le	 Roi	 est	 également	 assisté	 par	 des	 officiers	

d’ordonnance. Outre leur fonction au sein des 

forces armées, ces officiers sont à tour de rôle à la 

disposition du Souverain pendant une semaine. 

L’officier d’ordonnance est une personne de 

confiance. Il prépare les activités du Roi et l’informe 

sur tous les aspects qui sont importants pour 

l’exécution de sa tâche. Lorsque le Roi est absent, 

l’officier d’ordonnance assure la permanence, de 

telle manière qu’il est possible de contacter le Roi à 

tout moment. 

 

Depuis le décès du Roi Baudouin en 1993, trois autres 

Maisons	et	un	Service	ont	été	créés	:		

•	 la	Maison	de	la	Reine	Fabiola	

•	 la	Maison	des	Ducs	de	Brabant	

•	 la	Maison	de	la	Princesse	Astrid	

•	 le	Service	du	Prince	Laurent	 

4.2 Liste civile et dotations  

La	Liste	civile	du	Roi	reprend	les		moyens	que	la	Nation	 

met à la disposition du Chef de l’Etat afin de lui  

permettre d’exercer la fonction royale en toute  

indépendance morale et matérielle. Elle contient d’une 

part une dotation qui est fixée au début de chaque  

nouveau règne et pour la durée de celui-ci. D’autre 

part, la Liste civile donne au Roi un droit d’usage des 

immeubles royaux afin de lui permettre de représenter 

le pays avec la dignité et le prestige nécessaires.  

La Liste civile du Roi est prévue par la Constitution et 

organisée par la loi. En tant que dotation, la Liste civile 

doit permettre au Roi d’engager, en toute indépendance, 

les dépenses inhérentes à l’exercice de la fonction 

royale. Il s’agit de dépenses concernant le personnel et 

les frais de fonctionnement en tous genres ainsi que 

des dépenses privées et des frais de représentation. La 

Liste civile n’est donc nullement une libéralité ou une 

indemnité et encore moins un salaire. 

Le palais de Bruxelles et le château de Laeken sont  

propriété de l’Etat. Ils sont mis à la disposition du 

Chef de l’Etat. Dans le cadre de la Donation royale et 

conformément à la volonté du donateur, le Roi Léopold II,  

certains autres biens immobiliers sont également mis 

à la disposition du Roi. A l’heure actuelle, il s’agit des 

biens suivants : 

•	 	le	 château	 du	 Belvédère,	 la	 résidence	 de	 nos	 

Souverains actuels,

•	 	le	 domaine	 du	 Stuyvenberg,	 la	 résidence	 de	 la	

Reine Fabiola ainsi que celle de la Princesse Astrid 

et de sa famille,

•	 	la	 villa	 Clémentine	 à	 Tervuren,	 la	 résidence	 du	

Prince Laurent et de sa famille,

•	 	les	 châteaux	 de	 Ciergnon	 et	 de	 Fenffe	 dans	 les	 

Ardennes.

 

Outre la Liste civile pour le Roi, l’Etat accorde une  

dotation à divers membres de la famille royale. Ainsi, le 

prince héritier Philippe, la princesse Astrid et le prince 

Laurent reçoivent une dotation pour eux-mêmes et 

pour leur famille. Après la mort du Roi Baudouin, la  

décision a été prise d’accorder également une dotation 

à sa veuve, la reine Fabiola.

La Donation royale

En 1900, quelques années avant sa mort, le Roi 

Léopold II offre à l’Etat belge une grande partie de 

ses biens privés (bâtiments, terres et domaines). 

Il soumet ce don à quelques conditions : certains 

biens immobiliers ne peuvent jamais être vendus 

et certains doivent garder leur fonction et leur 

aspect d’origine. L’usufruit va aux héritiers 

de la Couronne. Le parc de Laeken, ainsi que 

les châteaux de Ciergnon et de Fenffe dans les 

Ardennes font, entre autres, partie de la Donation 

royale. Certaines propriétés sont louées afin de 

procurer des rentrées d’argent à la Donation 

royale. La Donation royale est une institution 

publique autonome ayant sa propre personnalité 

juridique et sa propre indépendance financière : 

elle ne peut pas recevoir d’aide financière de l’Etat, 

ce qui signifie que ses rentrées doivent couvrir ses 

dépenses. La Donation royale est placée sous le 

contrôle	du	Ministre	des	Finances.
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4.3  Ouverture du palais, des serres royales 
de Laeken et de la crypte royale,  
correspondance, photos, documentation 
et exposition interactive 

Ouverture du palais royal de Bruxelles 

Depuis 1965, le palais royal de Bruxelles ouvre chaque 

année ses portes au public et ce de fin juillet à mi- 

septembre. A cette occasion, la science occupe une place 

importante. Les partenaires pour le volet scientifique 

sont le Service public fédéral de programmation 

Politique scientifique, et Technopolis.

Les dates exactes et les heures d’ouverture peuvent 

être demandées à partir du mois de juin, en appelant 

le palais royal de Bruxelles au 02/551.20.20.  

Ouverture des serres royales et de la crypte royale 

Chaque année, de la mi-avril à la mi-mai, les serres 

royales de Laeken sont ouvertes au public. Pendant 

la période d’ouverture des serres royales, le public a 

également accès à la crypte royale. 

Les dates exactes et les heures d’ouverture peuvent 

être obtenues à partir du 1er mars en appelant le palais 

royal de Bruxelles au  02/551.20.20. 

Ces informations se trouvent également sur le site 

www.monarchie.be 

 

Correspondance, photos, documentation

Chacun peut écrire une lettre au Roi ou à un membre  

de la Famille royale pour transmettre une requête 

ou un message. La lettre sera adressée à “Sa  

Majesté	 le	Roi”. Pour s’adresser aux autres membres 

de la Famille royale, il convient d’écrire : “Son Altesse 

royale”.     

L’adresse est la suivante : Palais royal – 1000 Bruxelles.  

Il ne faut pas affranchir. Adresser un courriel à un  

membre de la Famille royale n’est pas chose habituelle.  

On s’adresse au Roi en l’appelant “Sire”.

 Pour les Reines et les Princesses, 
on dit “Madame”. 

Lorsqu’on s’adresse à un Prince, 
on utilise 

le terme “Monseigneur”.

Les personnes qui souhaitent des informations sur  

la monarchie peuvent consulter le site web de la  

dynastie, www.monarchie.be. 

Ce site reprend de nombreuses photos et annonce les 

activités des membres de la Famille royale. 

Des photos peuvent être achetées auprès de la  

Direction générale Communication externe du Service 

public	fédéral	(SPF)	Chancellerie	du	Premier	Ministre.	 

Adresse :  Infoshop.be    

	 	 	 	 Boulevard	du	Régent,	54	(Place	Madou)

    1000 Bruxelles - Belgique

Tél. :   +32 (0) 2 514 08 00

Fax :   +32 (0) 2 512 51 25

E-mail :  infoshop@belgium.fgov.be

Heures d’ouverture :  

    du lundi au vendredi 

    9h00 – 11h30 et de 12h00 - 16h00

    Fermé les samedi, dimanche et   

    jours de fête.

Exposition interactive 

Au Musée	BELvue se déroule une exposition interactive 

permanente, consacrée à l’histoire de la Belgique, avec 

une attention particulière pour la Dynastie. Il est bien 

évidemment possible d’effectuer une visite guidée du 

Musée	BELvue.	

Adresse :  Place des Palais,  7 - 1000 Bruxelles

Tél. :   +32 (0)70 22 04 92 

Fax :    +32 (0)2 502 46 23

E-mail :  info@belvue.be

Site web :  http://www.belvue.be/ 

Heures d’ouverture :  

    du mardi au dimanche 

    10h00 – 18h00 (de juin à septembre)

    10h00 – 17h00 (d’octobre à mai) 

    Fermé le lundi.
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5 .  or ig ines  de  LA  dynAsT ie  beLge 

5.1 La naissance de la Belgique 

Ce qui précède

La plus ancienne dénomination de la Belgique date de 

l’ère romaine. La “Provincia Belgica” est une province 

gallo-romaine,	située	entre	le	Rhin,	la	mer	du	Nord,	la	

Seine et la Saône, avec pour capitale Reims et habitée 

par	les	“Belgae”,	dont	Jules	César	disait	:	

“De tous les peuples de la Gaule, 

les Belges sont les plus braves”.

Aux 15e - 16e siècles, la dénomination latine Belgium 

est utilisée pour l’ensemble du territoire des  

Pays-Bas de l’époque (grosso modo le territoire 

formé actuellement par les Pays-Bas, la Belgique et 

le Luxembourg). Belgium est la traduction latine des 

“Pays-Bas”(	en	néerlandais	“de	Nederlanden”).	Ainsi,	

Philippe le Bon, duc de Bourgogne (1419-1467), est 

appelé “conditor Belgii” (“fondateur des Pays-Bas”) 

parce qu’il est à la base de l’unification territoriale 

des Pays-Bas qui s’est achevée sous Charles Quint 

(1515-1555).

En français, on utilise au 18e siècle l’adjectif  

“belgique” pour désigner les Pays-Bas du sud ou  

autrichiens, appelés donc “les Pays-Bas belgiques” (en 

néerlandais	“de	Oostenrijkse	Nederlanden”).	

Après la Révolution brabançonne (1789, révolte contre 

l’Autriche) on proclame l’indépendance de ce que l’on  

appelle alors les “Etats réunis belgiques” (ou Etats 

unis belgiques ou Etats belgiques unis, en néerlandais  

“Verenigde	Nederlandse	Staten”,	“Verenigde	Belgische	

Staten”, ou “Belgische Republiek”). Cette indépendance  

est de très courte durée et est annulée par l’autorité 

autrichienne (1790).

Après l’occupation par les Français (1794) et l’annexion 

par la République française (1795), la région connue 

jusqu’alors sous le nom de “Pays-Bas autrichiens” est 

appelée “départements belgiques réunis”.

Après	la	défaite	de	Napoléon	(bataille	de	Waterloo	en	

1815) les Pays-Bas du sud sont unifiés, par le Congrès 

de Vienne, avec les Pays-Bas du nord, pour former 

le Royaume-Uni des Pays-Bas, sous le règne du Roi 

Guillaume	Ier.

Lors de la révolte (septembre 1830) contre le Roi 

Guillaume	 Ier, les “provinces méridionales” se séparent  

des provinces septentrionales. A la proclamation de  

l’indépendance,	 le	 “Gouvernement	 provisoire”	 prend	 le	

nom de “Belgique” pour le nouvel Etat.

La révolte de 1830

Les avis sont encore toujours partagés quant à la  

naissance de la Belgique. Selon la version romantique, 

les bases du nouvel Etat “Belgique” sont jetées lors 

de la représentation de l’opéra “La muette de Portici” 

au	Théâtre	 royal	de	 la	Monnaie	à	Bruxelles.	Le	 livret	 

raconte la révolte du peuple napolitain contre le  

régime espagnol au 17e siècle. Lors de l’aria “Amour  

sacré de la patrie”, le public principalement libéral 

croyait reconnaître sa propre situation et exultait 

en criant son patriotisme et sa joie. Ces événements 

s’étant reproduits lors de la représentation suivante, 

l’opéra fut ensuite interdit. 

“La muette de Portici” devint le symbole du  

mécontentement grandissant face au règne du 

Roi	 Guillaume	 Ier. Le 25 août 1830, lorsque la  

représentation de l’opéra fut à nouveau autorisée, le 

public sortit dans la rue pour manifester bruyamment 

son mécontentement. A l’époque, on ne pensait  pas 

encore vraiment à une révolte politique mais plutôt à 

un avertissement au Roi. L’agitation se mua toutefois 

progressivement en véritable révolte. La bourgeoisie 

se sentit renforcée par le succès de la “Révolution 

de	 Juillet”	 en	 France,	 qui	 eut	 lieu	 quelques	 mois	 

auparavant. Après cette courte révolution, le Roi  

français dut céder la place à un Roi libéral. 

Au début, les révolutionnaires étaient principalement 

issus de la bourgeoisie moyenne. Cette partie de la 

population était relativement aisée et influente mais 

n’appartenait pas aux hautes sphères de la noblesse 

agraire ou de la haute bourgeoisie industrielle. Ils parlent 

alors de “souveraineté du peuple, libertés individuelles 

et démocratie parlementaire.”  Le clergé s’était rallié à la 

révolte parce que le Roi menait une politique qui prônait 

l’équivalence des religions. Les catholiques ont également 

agi contre la liberté d’enseignement. Sous l’influence 

d’un “catholicisme libéral” grandissant, qui renonce 

à la position privilégiée de l’Eglise au sein de l’Etat, les 

libéraux et les catholiques se sont rapprochés. En 1827, 

un mariage de raison entre libéraux et catholiques vit 

ainsi le jour, à savoir le mouvement unioniste.    

 Les protestations des citoyens se sont rapidement 

répercutées sur les couches inférieures de la 

population. Celles-ci n’étant pas satisfaites de leur 

situation socio-économique, elles en attribuèrent la 

responsabilité au pouvoir “hollandais”. Les autorités 

tentèrent de calmer les protestations en distribuant 

des vivres, mais en vain. Une intervention militaire, 

fin septembre, renforça encore les dissensions. 

Comme il ne bénéficia pas du soutien des grandes 

puissances pour une grande contre-offensive militaire, 

le	 Roi	 Guillaume	 Ier hésita à envoyer des troupes 

supplémentaires. L’armée hollandaise quitta ses 

positions dans le parc de Bruxelles, dans la nuit du  

26 au 27 septembre 1830.
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L’indépendance  

 Après les journées mouvementées de septembre, les 

insurgés	installèrent	un	Gouvernement	provisoire,	qui	

proclama l’indépendance de la Belgique le 4 octobre 

1830. Quelque 30.000 électeurs (sur 46.099 membres 

ayant le droit de vote) ou 0,075 % de la population  

belge de l’époque, élurent les 200 membres du Congrès 

national, le 3 novembre 1830.  Parmi ces 200 membres, 

on dénombra une majorité de catholiques conservateurs  

et une minorité de libéraux, issus de la bourgeoisie 

moyenne. Le 7 février 1831, le Congrès national 

approuva une Constitution, qui était très progressiste 

pour l’époque. 

La reconnaissance internationale 

Un pays ne peut exister que s’il est reconnu au niveau 

international. Le 4 novembre 1830 à Londres, une 

conférence diplomatique fut organisée sur la question. 

La nouvelle Belgique bénéficia immédiatement 

de	 soutiens.	 La	 Grande	 Bretagne	 trouvait	 que	 le	

Royaume des Pays-Bas était une force économique trop 

importante et était donc favorable à l’indépendance de 

la Belgique. La France, quant à elle, ne demandait qu’à 

annexer à nouveau les territoires belges. Et partout 

en Europe occidentale, les industriels et les financiers 

soutenaient la création d’un Etat libéral. Début 1831, 

les grandes puissances reconnurent l’indépendance 

de la Belgique. Toutefois, les Pays-Bas ne reconnurent 

l’Etat belge qu’en 1839.  

Une Constitution progressiste pour l’époque 

La Constitution belge de 1831 fut le résultat d’un 

compromis entre les forces conservatrices et la 

bourgeoisie libérale qui, d’après le système électoral 

de l’époque, constituaient le Congrès national. 

Le contexte international joua également un rôle 

important dans le choix du régime politique et de la 

rédaction du texte. Afin de ne pas offenser les grandes 

puissances, l’assemblée constitutionnelle rejeta le 

régime républicain et opta pour une monarchie 

constitutionnelle et héréditaire. Cette nouvelle nation 

avait non seulement un hymne national mais aussi un 

drapeau, des armes et une devise.  

 

Le texte pour le premier hymne national avait déjà 

été écrit pendant la révolte de 1830, par un acteur  

francophone	 du	Théâtre	 royal	 de	 la	Monnaie,	 connu	

sous	 le	 pseudonyme	 de	 Jenneval.	 Son	 hymne	 fut	 

intitulé “La Brabançonne”. Au fur et à mesure de  

l’évolution	des	événements,	Jenneval	adapta	le	texte	à	

trois reprises. Il s’engagea dans l’armée révolutionnaire 

et fut tué au combat, près de Lierre, en octobre 1830. 

En	1860,	le	Premier	Ministre	Charles	Rogier	fit	encore	

une fois remanier le chant, afin d’adoucir les paroles 

virulentes	à	l’adresse	de	la	Maison	d’Orange.	

O Belgique, ô mère chérie,

A toi nos cœurs, à toi nos bras,

A toi notre sang, ô Patrie !

Nous le jurons tous, tu vivras !

Tu vivras toujours grande et belle

Et ton invincible unité

Aura pour devise immortelle :

Le Roi, la Loi, la Liberté !

Aura pour devise immortelle :

Le Roi, la Loi, la Liberté !

Le Roi, la Loi, la Liberté !

Le Roi, la Loi, la Liberté !

“O dierbaar België, o heilig land der 

vaad’ren” 

Onze ziel en ons hart zijn U gewijd, 

Aanvaard ons kracht en het bloed van 

ons aad’ren, wees ons doel in arbeid en 

in strijd, 

Bloei, o land, in eendracht niet te breken, 

Wees immer u zelf, en ongeknecht,

Het woord getrouw dat g’onbevreesd 

moogt spreken. 

Voor Vorst, voor Vrijheid en voor Recht

Het woord getrouw dat g’onbevreesd 

moogt spreken. 

Voor Vorst, voor Vrijheid en voor Recht, 

Voor Vorst, voor Vrijheid en voor Recht,

Voor Vorst, voor Vrijheid en voor Recht. 

 O liebes Land, o Belgiens Erde,

Dir unser Herz, Dir unsere Hand,

Dir unser Blut, dem Heimatherde,

Wir schwören’s Dir, o Vaterland!

So blühe froh in voller Schöne,

Zu der die Freiheit Dich erzog,

Und fortan singen Deine Söhne;

Gesetz und König und die Freiheit hoch!

Und fortan singen Deine Söhne;

Gesetz und König und die Freiheit hoch!

Gesetz und König und die Freiheit hoch!

Gesetz und König und die Freiheit hoch!

Texte de l’hymne national belge dans les trois langues nationales

Article 193 de la Constitution 

 La	 Nation	 belge	 adopte	 les	 couleurs	 rouge, 

jaune et noire et pour armes du Royaume,  

le Lion de Belgique ainsi que la devise “L’Union 

fait la force”. Cette union renvoie surtout à la  

collaboration entre libéraux et catholiques, ce qui 

a mené à la création de la Belgique. 
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La partition de l’hymne national belge

La musique a été composée par François Van Campenhout et est jointe ici par souci d’être complet. 

5.2 Le choix du chef de l’Etat  

Tout comme le régime politique et la Constitution, 

le choix du chef de l’Etat fut aussi le résultat d’un 

compromis entre les perspectives tant au niveau 

national qu’international. Le 3 février 1831, le 

Congrès	 national	 choisit	 le	 duc	 de	 Nemours,	 âgé	 de	 

16 ans, fils du nouveau Roi de France Louis-Philippe. 

Ce	candidat	ne	plaît	toutefois	pas	à	la	Grande-Bretagne.	

En attendant, le Congrès national élit son président,  

le Baron Surlet de Chokier, comme Régent. 

Le choix du deuxième candidat se porta sur le 

duc	 de	 Leuchtenberg,	 petit-fils	 de	 Joséphine	

de Beauharnais, qui fut la première épouse de 

l’empereur	 Napoléon.	 Mais	 la	 France	 y	 opposa	

son veto. Léopold de Saxe-Cobourg, quant à lui, 

remporta l’approbation de toutes les puissances. 

Ce Prince allemand, vivant en Angleterre, avait les 

faveurs de la noblesse terrienne et du clergé. En 

outre, il avait de bonnes relations dans les milieux 

financiers européens et montrait un grand intérêt 

pour l’innovation et le développement industriels. 

C’est ainsi que naquit la Dynastie belge. Dans ces 

contrées, il s’agissait de la première monarchie à 

être élue directement par un parlement et dont le 

pouvoir du Souverain était limité. Ainsi, la signature 

du Roi devait toujours être couverte politiquement 

par la signature d’un ministre. La Constitution 

mentionnait encore d’autres principes importants, 

comme la séparation des pouvoirs, parmi lesquels le 

pouvoir législatif était le plus important. D’autres 

articles importants concernaient la liberté d’opinion, 

de culte, de l’enseignement, d’association et de la 

presse. 
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6 .  h i sToire  de  LA  MonArchie  beLge 

6.1 Arbre généalogique

LÉOPOLD Ier

*16.12.1790 - †10.12.1865
Duc de Saxe, Prince de Saxe-Cobourg-Saalfeld

Roi des Belges (21.07.1831-1865)
mm         02.05.1816 CHARLOTTE *07.01.1796 - †06.11.1817

Princesse de Galles
mm         09.08.1832 LOUISE-MARIE

*03.04.1812 - †11.10.1850
Princesse d’Orléans - Princesse de Belgique

Reine des Belges

LOUIS-PHILIPPE
*24.07.1833 - †16.05.1834

Prince de Belgique,
Duc de Saxe, 

Prince de Saxe-Cobourg

CHARLOTTE
*07.06.1840 - †19.01.1927

Princesse de Belgique, Duchesse de Saxe,
Princesse de Saxe-Cobourg,

Archiduchesse d’Autriche
Impératrice du Mexique (1864-1867)

mm  27.07.1857 Archiduc Maximilien d’Autriche,
*06.07.1832 - †19.06.1867 

Empereur du Mexique (1864-1867)

LOUISE
* 18.02.1858 - †01.03.1924

Princesse de Belgique, Duchesse de Saxe,
Princesse de Saxe-Cobourg

mm  04.02.1875 (divorcée en 1906) Philippe
*28.03.1844 - †04.07.1921
Prince de Saxe-Cobourg
Léopold (*1878 - †1916)

Dorothea (*1881 - †1967)

LÉOPOLD
*12.06.1859 - †22.01.1869

Prince de Belgique,
Duc de Saxe, 

Prince de Saxe-Cobourg,
Comte de Hainaut

(1859-1869)
Duc de Brabant (1865-1869)

STÉPHANIE
*21.05.1864 - †23.08.1945

Princesse de Belgique, Duchesse de Saxe,
Princesse de Saxe-Cobourg,

Archiduchesse d’Autriche
mm  10.05.1881 Rodolphe, *21.08.1858 - †30.01.1889

Archiduc d’Autriche
Elisabeth-Marie (*1883 - †1963),

mm  22.03.1900 Elemér, *24.08.1863 - †20.07.1946
Comte (Prince à partir de 1917)

de Lónyay de Nagy-Lonya

CLÉMENTINE
*30.07.1872 - †08.03.1955

Princesse de Belgique,
Duchesse de Saxe, Princesse

de Saxe-Cobourg
mm  14.11.1910

Victor Napoléon, Prince Bonaparte
*18.07.1862 - †03.05.1926
Clotilde (*1912 - †1996),

Louis (*1914 - †1997)

BAUDOUIN
*03.06.1869 - †23.01.1891

Prince de Belgique,
Duc de Saxe, 

Prince de Saxe-Cobourg

HENRIETTE
*30.11.1870 - †29.03.1948

Princesse de Belgique,
Duchesse de Saxe, Princesse

de Saxe-Cobourg
mm  12.02.1896

Emmanuel Prince d’Orléans,
*18.01.1872 - †01.02.1931

Duc de Vendôme
Louise (*1896 - †1973)

Geneviève (*1901 - †1983)
Charles-Philippe
(*1905 - †1970)

JOSÉPHINE
*30.11.1870 - †18.01.1871

Princesse de Belgique,
Duchesse de Saxe, 

Princesse de Saxe-Cobourg

JOSÉPHINE
*18.10.1872 - †06.01.1958

Princesse de Belgique, 
Duchesse de Saxe, 

Princesse de Saxe-Cobourg

mm  28.05.1894 Karl Anton,
*01.09.1868 - †21.02.1919

Prince de Hohenzollern
Stéphanie (*1895 - †1975),

Marie-Antoinette
(*1896 - †1965),

Albert (*1898 - †1977)

CHARLES-THEODORE (Charles)
*10.10.1903 - †01.06.1983

Prince de Belgique, Comte de Flandre
Régent du Royaume (1944-1950)

MARIE-JOSÉ
*04.08.1906 - †27.01.2001

Princesse de Belgique
Reine d’Italie (1946)

m m    08.01.1930 Umberto, 
(*15.09.1904 - †18.03.1983) 

Prince de Piémont
Roi d’Italie (09.05.1946 -13.06.1946)

Maria-Pia (*1934), Victor-Émmanuel (*1937),
Marie-Gabrielle (*1940), Marie-Béatrice (*1943)

BAUDOUIN Ier

*07.09.1930 - †31.07.1993
Prince de Belgique

Comte de Hainaut (1930-1934), Duc de Brabant (1934-1950)
Prince Royal du 11.08.1950 au 16.07.1951

Roi des Belges (17.07.1951-31.07.1993)
m m        15.12.1960 Doña FABIOLA de MORA y ARAGON

*11.06.1928
Princesse de Belgique

Reine des Belges

JOSÉPHINE-CHARLOTTE
*11.10.1927 - †10.01.2005

Princesse de Belgique,
Grande-Duchesse de Luxembourg (1964)

m m        09.04.1953 Prince Jean de Nassau, 
*05.01.1921

Prince de Bourbon-Parme, 
Grand-Duc de Luxembourg (1964 - 2000),

Marie-Astrid (*1954), Henri (*1955), Jean (*1957),
Margarethe (*1957), Guillaume (*1963)

ASTRID
*05.06.1962

Princesse de Belgique
m m        22.09.1984 l’Archiduc Lorenz d’Autriche-Este

Prince de Belgique
*16.12.1955

AMEDEO
*21.02.1986

Prince de Belgique

MARIA LAURA
*26.08.1988

Princesse de Belgique

JOACHIM
*09.12.1991

Prince de Belgique

LOUISE
*06.02.2004

Princesse de Belgique

LUISA MARIA
*11.10.1995

Princesse de Belgique

NICOLAS
*13.12.2005

Prince de Belgique

LAETITIA MARIA
*23.04.2003

Princesse de Belgique

AYMERIC
*13.12.2005

Prince de Belgique

ELISABETH
*25.10.2001

Princesse de Belgique

GABRIEL
*20.08.2003

Prince de Belgique

EMMANUEL
*04.10.2005

Prince de Belgique

ELÉONORE
*16.04.2008

Princesse de Belgique

LÉOPOLD II
*09.04.1835 - †17.12.1909

Prince de Belgique, Duc de Saxe,
Prince de Saxe-Cobourg,

Duc de Brabant
Roi des Belges (1865-1909)

mm         22.08.1853 MARIE-HENRIETTE
*23.08.1836 - †19.09.1902

Archiduchesse d’Autriche - Princesse de Belgique
Reine des Belges

PHILIPPE
*24.03.1837 - †17.11.1905

Prince de Belgique, Duc de Saxe,
Prince de Saxe-Cobourg,

Comte de Flandre
mm  25.04.1867 Maria von Hohenzollern-Sigmaringen

*17.11.1845 - †26.11.1912
Princesse de Belgique

ALBERT Ier

*08.04.1875 - †17.02.1934
Prince de Belgique, Duc de Saxe,

Prince de Saxe-Cobourg
Roi des Belges (23.12.1909-17.02.1934)

mm    02.10.1900 ÉLISABETH,
*25.07.1876 - †23.11.1965

Duchesse en Bavière,
Princesse de Belgique,

Reine des Belges

LEOPOLD III
*03.11.1901 - =25.09.1983

Prince de Belgique, Duc de Brabant
Roi des Belges (23.02.1934 -16.07.1951)

1 m m        04.11.1926 ASTRID       
*17.11.1905 - =29.08.1935

Princesse de Suède,
Princesse de Belgique,
Duchesse de Brabant

Reine des Belges

 2 m m        11.09.1941 MARY-LILIAN BAELS
*28.11.1916 - †07.06.2002

Princesse de Belgique
Alexandre, 18.07.1942 - =29.11.2009

Marie-Christine, 06.02.1951
Marie-Esmeralda, 30.09.1956

Princes de Belgique

ALBERT II
*06.06.1934

Prince de Belgique
Prince de Liège (06.06.1934)
Roi des Belges (09.08.1993)

m m        02.07.1959 
Princesse PAOLA RUFFO di CALABRIA

*11.09.1937
Princesse de Liège- Princesse de Belgique

Reine des Belges

PHILIPPE
*15.04.1960

Prince de Belgique, Duc de Brabant
m m        04.12.1999 Mathilde d’Udekem d’Acoz

Princesse de Belgique, Duchesse de Brabant
*20.01.1973

LAURENT
*19.10.1963

Prince de Belgique
m m        12.04.2003 Claire Coombs

Princesse de Belgique
*18.01.1974



3 0 3 1

6.2  Les Rois et les Reines de Belgique  
jusqu’en 1993

Le Roi Léopold Ier (1831-1865) 

et la Reine Louise-Marie 

“Belge par votre adoption, 

je me ferai aussi une loi de l’être 

toujours par ma politique.”

Le Roi Léopold Ier lors de son discours d’inauguration 

le 21 juillet 1831.

Des débuts difficiles 

Début 1830, Léopold de Saxe-Cobourg avait déjà été 

proposé	pour	le	trône	de	Grèce.	Tout	d’abord	intéressé,	

il finit par refuser. Lorsqu’une délégation belge lui 

proposa à nouveau la couronne de Belgique, en avril 

1831 à Londres, Léopold réagit une nouvelle fois avec 

scepticisme. Selon lui, la Constitution belge laissait 

peu de champ de manœuvre au Roi. En fin de compte, 

il accepta de monter sur le trône. 

Le 17 juillet 1831, Léopold de Saxe-Cobourg débarqua 

sur le sol belge à La Panne. Avant de se rendre à  

Bruxelles,	il	visita	les	villes	de	Furnes,	Bruges	et	Gand.	

Il y fut bien accueilli. 

 Le 21 juillet 1831, Léopold prêta serment en tant que 

premier Roi des Belges sur la Place Royale, devant 

l’église	Saint-Jacques-sur-Coudenberg.	

 Le nouveau Roi fut immédiatement mis à l’épreuve. 

Deux semaines après sa prestation de serment, les 

troupes hollandaises envahirent le pays. L’armée de 

Guillaume	 Ier fut chassée grâce à l’intervention des 

troupes	françaises.	Mais	la	jeune	nation	belge	dut	en	

payer le prix fort. Suite au Traité des XXIV Articles 

qui scella l’indépendance, la Belgique devait céder une  

partie de son territoire. 

L’équilibre politique dans la jeune Belgique

Le danger ne venait pas seulement des Pays-Bas  

mais aussi des opposants issus de l’intérieur du pays.

Ceux que l’on appelait les orangistes voulaient le 

rétablissement pur et simple du Royaume-Uni des 

Pays-Bas et fustigeaient le Souverain belge.  De l’autre 

côté, il y avait les “rattachistes”, qui étaient favorables 

au rattachement à la France. L’Unionisme, l’association 

des catholiques et des libéraux, qui avait rendu possible 

la révolte de 1830, tint bon malgré les nombreuses 

tensions. Les deux groupes voulaient coûte que coûte 

défendre les nouveaux acquis. 

 

   

De 1831 à 1847, sept gouvernements unionistes se 

succédèrent. Au Parlement, ils pouvaient compter sur 

le soutien des catholiques comme des libéraux. Pendant  

cette période, le pays connut aussi quelques  

innovations importantes, comme la création de deux 

universités libres : une université non confessionnelle à 

Bruxelles	 et	une	université	 catholique	à	Malines.	Un	

an après sa création, en 1835, cette dernière s’installa 

à	Louvain.	L’existence	des	universités	de	l’Etat	de	Gand	

et de Liège fut également officialisée.   

La politique économique était principalement axée sur 

le développement de la finance, de l’industrie et des 

transports. On collaborait, entre autres, avec la banque  

internationale Rothschild, avec laquelle Léopold avait 

déjà noué des contacts avant sa prestation de serment. 

Le Roi soutenait aussi l’industriel britannico-belge 

John	Cockerill,	 qui	 jouera	un	 rôle	 important	dans	 le	

développement économique de la jeune Belgique. 

Le Roi était un fervent partisan de l’Unionisme, qui 

constituait une base politique solide, aussi bien vis-à-vis 

de l’intérieur du pays que de l’étranger. Toutefois, pendant 

les premières années de son règne, Léopold détermina lui-

même, en grande partie, la politique des gouvernements 

unionistes. Peu de temps après l’indépendance, les 

conservateurs retirèrent un maximum d’avantages de la 

révolution.	Mais	 les	 ex-orangistes	 et	 les	 francs-maçons	

renforcèrent le mouvement libéral, si bien que celui-ci eût 

bientôt le vent en poupe lors des élections. Les relations 

entre le parti libéral, créé en 1846, et le Roi Léopold Ier 
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s’améliorèrent. Les libéraux remportèrent les élections 

en 1847, notamment grâce à l’extension du droit de vote, 

due à la réduction du cens requis. Cela marqua la fin de 

l’Unionisme. 

La bourgeoisie libérale continua à donner le ton jusqu’en 

1870.	 Malgré	 des	 divergences	 internes,	 les	 libéraux	

partagèrent un sentiment anticlérical fort conduisant à la 

sécularisation. Cela renforça encore les dissensions entre 

les libéraux et les catholiques.  

La Belgique et le monde 

La politique intérieure des gouvernements libéraux 

était fort empreinte d’idéologie. Ce fut moins le cas au 

niveau international. Après que la Belgique avait dû se 

séparer d’une grande partie du Limbourg et de la partie 

germanophone du Luxembourg, le statut international 

du	pays	était	enfin	réglé.	En	échange,	la	jeune	Nation	

devait rester neutre en cas de conflits éventuels. 

Au cours des premières années de son règne, le Roi 

Léopold Ier usa de son prestige international pour 

améliorer la reconnaissance du pays. C’était vraiment 

nécessaire, car la Belgique, de par son régime 

politique démocratique, était considérée avec suspicion 

par une Europe majoritairement absolutiste. Les 

efforts diplomatiques personnels déployés par le Roi 

portèrent indiscutablement leurs fruits. Son mariage 

avec	Louise-Marie,	 la	fille	du	Roi	de	France,	 était	une	

réussite	diplomatique.	Mais	les	tensions	avec	la	France	

s’amplifièrent à partir de 1848 et davantage à partir de 

1851, lors de la création du Second Empire français, 

sous	Napoléon	III.		

  

  

De la campagne à la ville 

 L’industrie	 textile	 était	florissante	à	Gand.	Dans	

le Hainaut et à Liège, l’industrie houillère et 

métallurgique s’était développée. Le port d’Anvers 

profita de la situation économique favorable. Une 

grande partie de la Flandre était toutefois restée 

longtemps une terre agricole, particulièrement 

dépendante de la réussite ou non des récoltes. 

La pauvreté était telle qu’il y eut d’importants 

courants migratoires de la Flandre vers les  

régions industrielles de Wallonie et du nord de 

la	France.	Mais	les	conditions	de	vie	des	ouvriers	

étaient également déplorables dans les villes. Vers 

la fin du 19e siècle, cela donna naissance à des 

mouvements d’ouvriers militants.  

La première voie de chemin de fer sur le continent 

européen,	entre	Bruxelles	et	Malines,	fut	inaugurée	

en 1835.   



3 4 3 5

Un mariage diplomatique heureux   

 Le Roi Léopold Ier avait déjà 40 ans lorsqu’il devint le 

premier Roi des Belges. Il est né le 16 décembre 1790 

dans un petit état allemand appelé Saxe-Cobourg et 

était le septième et plus jeune enfant du duc Franz et 

de la duchesse Augusta von Reuss-Ebersdorff. Il fut  

éduqué comme un pieux luthérien et restera fidèle à la 

religion protestante pendant toute sa vie. Tout petit, 

il reçut une éducation militaire. Léopold avait à peine 

cinq ans lorsque le tsar Alexandre, le beau-frère de sa 

sœur	Julia,	le	nomma	colonel	de	la	garde	impériale.	A	

douze ans, il était général. Il participa à plusieurs cam-

pagnes de l’armée russe.  

  

C’est à Londres que Léopold rencontra Charlotte, qui 

deviendra sa première femme. Elle était la fille unique 

du	Prince	régent	et	futur	Roi	George	IV.	Elle	fut	donc	

considérée comme une future reine. Charlotte s’éprit 

immédiatement du beau Léopold. Elle a d’ailleurs 

rompu	 ses	 fiançailles	 avec	 le	 Prince	 Guillaume	

d’Orange, chose inhabituelle pour l’époque. 

Léopold et Charlotte se sont mariés le 2 mai 1816 et 

emménagèrent à Claremont House. Leur bonheur ne 

dura qu’un an et demi. Après un accouchement qui 

dura trois jours, Charlotte donna naissance à un fils 

mort-né avant de s’éteindre quelques heures plus tard.

Il s’agissait du premier coup dur dans la vie du jeune 

Prince, âgé alors de 27 ans. Il perdait non seulement 

femme et enfant mais aussi toute chance de jouer un 

rôle influent comme prince consort de la princesse 

héritière et future reine. 

Après la mort de Charlotte, Léopold se mit à voyager. 

Il logea dans bon nombre de familles royales. Ainsi, il 

rendit visite à plusieurs reprises à la famille du futur 

Roi de France, Louis-Philippe d’Orléans, son épouse  

Marie-Amélie	et	leur	fille	de	six	ans,	Louise-Marie.	

 

Quatorze ans plus tard, Léopold, en sa qualité de Roi 

des Belges, renoua des contacts étant donné qu’un 

mariage avec la fille du Roi de France constituerait 

un coup de maître diplomatique. En fait, la France 

rêvait encore et toujours d’annexer la Belgique.  

Louis-Philippe	et	son	épouse	Marie-Amélie	hésitèrent	

à donner leur fille de 20 ans en mariage à un Roi dont 

le	pays	venait	d’être	créé.	Quant	à	Louise-Marie,	elle	

hésita à épouser Léopold, de 22 ans son aîné. Lorsque 

Léopold, de confession protestante, promit de donner 

à ses enfants une éducation catholique, les souverains 

français consentirent au mariage. 

Le mariage fut célébré à Compiègne, le 9 août 1832, 

selon le rite catholique et selon le rite luthérien. En 

Belgique,	Louise-Marie	écrivit	des	milliers	de	 lettres,	

dans lesquelles elle décrivait sa vie en détail. La majeure 

partie de ces lettres était destinée à sa mère. Ces écrits 

la montraient comme une femme intelligente ayant 

une vision tranchée et surprenante de la vie. Tout 

comme	sa	mère,	Louise-Marie	détestait	 le	protocole.	

Petit à petit, elle s’habitua à sa nouvelle situation et à 

son mari, qui faisait tout pour la rendre heureuse. Dans 

ses lettres, elle lui donna d’ailleurs, après quelques 

années, le doux surnom de “Leopich”.

Un	 an	 après	 le	 mariage,	 Louise-Marie	 donna	 

naissance à un fils. L’enfant chéri de Léopold porta le 

nom de son grand-père maternel, Louis. 

“Babochon”, comme il était appelé dans l’intimité,  

décéda toutefois peu avant l’âge d’un an, des  

suites d’une maladie du foie.   

Le rôle de la Reine

En Belgique, la Reine a un titre mais pas de 

rôle constitutionnel. En effet, la succession est  

déterminée par les descendants de Léopold 

et jusqu’en 1991, seuls les héritiers masculins  

entraient en ligne de compte pour l’accession au 

trône. 

 

Comme mentionné précédemment, le titre de  

Reine est un titre purement honorifique qui ne  

figure	 pas	 dans	 la	 Constitution.	 Néanmoins,	 en	

coulisses, les Reines belges ont toujours joué un rôle 

important.	Ainsi,	la	Reine	Louise-Marie	a	consacré	 

une grande partie de son temps aux œuvres  

de bienfaisance. Elle apportait régulièrement son 

soutien à des familles pauvres.
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 En 1835 un autre fils vint au monde, appelé Léopold, 

le futur héritier de la couronne. Philippe et Charlotte 

suivirent.   

Malgré	 sa	 petite	 famille	 qui	 lui	 prenait	 beaucoup	 de	

temps,	la	Reine	Louise-Marie	se	sentait	seule.	Elle	était	

encore jeune lorsqu’elle perdit un frère et une sœur. En 

outre, elle craignait que son père qui, en tant que Roi de 

France, devait faire face à une révolution républicaine, 

ne soit victime d’un attentat. La destitution de son père 

en 1848 fut pour elle une expérience traumatisante.  

Epuisée par quatre grossesses et minée par le chagrin 

qu’elle	éprouvait	pour	sa	famille,	Louise-Marie	décéda	

prématurément, en 1850 à Ostende, à l’âge de 38 ans. 

Dans son testament, elle déclara n’avoir jamais aimé 

que Léopold. Elle lui souhaita de se remarier une 

troisième fois et d’être heureux. 

Léopold Ier décéda quinze ans après son épouse, le  

10 décembre 1865. Après la cérémonie funèbre, il fut 

inhumé dans l’ancienne église de Laeken. En 1876, 

les dépouilles du Roi et de la Reine furent transférées 

dans la crypte de la nouvelle église.

.

Le Roi Léopold II (1865-1909) et la Reine 

Marie-Henriette

“Premier Roi des Belges à qui la Belgique ait 

donné le jour, je me suis, depuis mon enfance, 

associé à toutes les patriotiques  

émotions de mon pays”. 

Le Roi Léopold II lors de sa prestation de serment,  

le 17 décembre 1865. 

Une époque de grands changements  

Le règne de Léopold II fut marqué par de grands 

changements de société. Tout pays connaît des 

divergences philosophiques et socio-économiques. 

Mais,	aux	environs	de	1875,	la	Belgique	fut	confrontée	

à de nouvelles tensions, et plus particulièrement entre 

les communautés linguistiques. 

En 1878, le gouvernement libéral Orban-Van Humbeeck 

envisagea de soustraire les écoles primaires de 

l’enseignement officiel à l’influence catholique.

Plus tard, le gouvernement voulut faire de même 

avec l’enseignement secondaire. Les catholiques s’y 

opposèrent fermement. Le gouvernement libéral ne 

pouvait rien contre le pouvoir catholique, surtout 

en	 Flandre.	 La	 première	 Guerre	 scolaire	 éclata	 en	

1878 et dura jusqu’en 1884, année où les catholiques 

remportèrent les élections. Le parti catholique 

conserva le pouvoir de manière ininterrompue jusqu’en 

1914 et mena une “politique de restauration”.  

Sur le plan social, le pays supportait depuis 1875 

les répercussions d’une crise économique mondiale. 

Le secteur industriel n’avait cessé de diminuer les 

salaires tout en augmentant la durée du temps 

de	 travail.	 Malheureusement,	 le	 taux	 de	 chômage	

restait important. Les injustices sociales semèrent le 

trouble parmi les ouvriers. En 1885, le Parti ouvrier 

belge, futur Parti socialiste belge, fut fondé. Après 

l’encyclique	 papale	 Rerum	 Novarum	 (1891),	 le	

mouvement ouvrier chrétien vit également le jour. Le 

“Christene Volkspartij” (parti social-chrétien) de l’abbé 

Daens dénonça les injustices. Au cours des années qui 

suivirent, un certain nombre de lois sociales furent 

approuvées, comme la loi sur le travail des femmes et 

des enfants, la loi sur les pensions de retraite et la loi 

sur le repos dominical.  

 En 1893, après une longue lutte, des modifications 

constitutionnelles furent approuvées, introduisant 

le suffrage universel plural pour les hommes. Tout 

homme de 25 ans disposait d’une voix et à mesure 

qu’il payait plus d’impôts, il recevait une ou deux voix 

supplémentaires. 

Après cette réforme du système électoral, un groupe de 

socialistes obtient le droit de siéger à la Chambre des 

Représentants, aux côtés des catholiques et des libéraux. 

Le système bipartite appartenait désormais au passé.

Liens familiaux et conjugaux avec d’autres  

familles royales européennes

Victoire, la sœur de Léopold, qui n’était pas encore 

Roi des Belges, épousa le duc de Kent. Leur fille 

unique devint plus tard la légendaire reine Victoria. 

Pendant des années, Victoria et son “Dear uncle 

Leopold” allaient beaucoup correspondre. Victoria 

se maria avec le prince Albert de Saxe-Cobourg, 

un neveu de Léopold. Un autre neveu de Léopold, 

le prince Ferdinand, épousa la Reine du Portugal. 

Plus tard encore, Charlotte, la fille de Léopold, 

épousa le frère de l’Empereur autrichien François-

Joseph.				
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Au cours des dernières décennies du 19e siècle, Léopold 

II fut confronté à la question linguistique croissante en 

Belgique. A la naissance de la Belgique, les dirigeants 

optèrent résolument pour le français comme étant 

la langue de l’administration, de l’enseignement 

et de la culture, alors que plus de la moitié de la 

population était néerlandophone. Sous l’impulsion 

du	 Mouvement	 flamand,	 dont	 certains	 défenseurs	

siégeaient au Parlement, les Flamands progressèrent. 

En 1873, une loi fut publiée afin de permettre de parler 

le néerlandais dans les tribunaux pénaux en Flandre. 

Léopold II encouragea la vie culturelle flamande. 

Grâce	 au	 soutien	financier	 du	Roi,	Henri	Conscience	

put écrire son roman “De Leeuw van Vlaanderen” (Le 

Lion des Flandres). Conscience fut également engagé 

comme professeur de néerlandais pour les princes. 

En 1887, Léopold II inaugura le Théâtre flamand 

(Vlaamse Schouwburg) à Bruxelles et y fit un discours 

en néerlandais.    

 

 Sur le plan international, la situation restait agitée. 

En 1870, la Belgique réussit à échapper à la guerre 

franco-allemande mais tant la France que l’Allemagne 

menacèrent à plusieurs reprises le pays d’une invasion 

militaire dans le but de renforcer leur position.    

Le Roi Léopold II resta vigilant. Il défendit la neutralité 

belge et insista pour renforcer l’armée, afin de mieux 

tenir tête aux menaces incessantes des grandes 

puissances. Le Roi voulut supprimer le service militaire 

par tirage au sort et le remplacer par un service 

militaire obligatoire. Ce projet se heurta, à plusieurs 

reprises,	au	refus	du	Parlement.	Même	la	population	

y était opposée. Ce n’est qu’après trente ans, en 1909, 

que le Roi réussit à imposer sa vision des choses. Sur 

son lit de mort, il signa la loi sur le service militaire 

limité à un fils par famille. 

L’expansion de la Belgique 

“Il faut à la Belgique une colonie.”

 Contrairement à la plupart des pays, le colonialisme 

belge était une initiative privée du Roi.  

Déjà Léopold Ier était d’avis que, pour des raisons 

économiques, la Belgique avait besoin d’une colonie, et plus 

particulièrement pour l’importation de matières premières 

et l’écoulement de la production propre. En outre, une 

colonie permettait de renforcer l’image du pays. 

Son fils, Léopold II, était du même avis. Après plusieurs 

grands voyages et de nombreux entretiens à l’échelle 

internationale, sa décision fut prise. Il ramena un 

morceau	de	marbre	de	Grèce,	dans	lequel	il	fit	graver	le	

texte : “Il faut à la Belgique une colonie.”

Il dévoila ses projets dans des discours au Sénat mais 

ne réussit pas à convaincre les sénateurs. Il en prit  

donc lui-même l’initiative.  

A partir de 1870, des explorateurs se rendirent en 

Afrique. Léopold II n’était pas le seul à s’intéresser à ce 

continent. Afin de ne pas offenser les grandes puissances, 

il organisa en 1876 la Conférence géographique 

internationale, qu’il présida en personne. En 1878, il 

engagea le journaliste et explorateur américain d’origine 

britannique,	Henry	Morton	Stanley.	Ce	dernier	s’était	

rendu en Afrique, à la demande du quotidien américain 

pour lequel il travaillait, pour y chercher l’explorateur 

Livingstone, qui avait disparu. Après sa première 

expédition, Stanley fut conquis et voulut retourner le 

plus rapidement possible en Afrique. Léopold et Stanley 

créèrent le Comité d’études du Haut-Congo, qui devint 

par la suite l’Association internationale du Congo.  

 En mission au Congo, à la demande du Roi des Belges, 

Stanley conclut des traités avec des chefs de tribu 

congolais. Il réussit également à y louer et à y acheter 

des terres. Toutefois, le Roi consacra presque toute 

sa fortune personnelle à financer ces expéditions. En 

outre, à cette époque, toutes les ressources du Congo 

n’étaient pas encore connues. Les premières années 

furent principalement consacrées au commerce de 

l’ivoire. Ensuite, on exploita aussi le caoutchouc, qui 

était très demandé suite au succès de la voiture et de 

la bicyclette. 

Grâce	à	la	diplomatie	habile	de	Léopold	II,	la	Conférence	

de Berlin reconnut l’Etat indépendant du Congo, ayant 

Léopold II pour Souverain. Une partie du territoire, le 

Domaine de la Couronne, était sa propriété personnelle. 

Le Roi réussit à convaincre les personnalités politiques 

que la colonie ne leur coûterait pas d’argent et resterait 

une affaire privée. Cette même année, Léopold II obtint 

l’autorisation du Parlement belge de devenir le chef 

d’Etat du Congo, et de porter le titre de “Souverain”. 

En 1890, Léopold II émit lui-même le souhait 

d’organiser, à Bruxelles, une conférence internationale 

sur l’esclavagisme. La conférence condamna fortement 

toute forme d’esclavagisme. Par la suite, le Roi lança 

une campagne contre l’esclavagisme en Afrique. A 

partir du moment où des abus de la part des dirigeants 

locaux apparurent au grand jour, la politique menée au 

Congo fut fortement critiquée, tant en Belgique qu’à 

l’étranger.

Sous la pression internationale, l’Etat-libre du Congo 

fut rattaché à la Belgique en 1908 et devint ainsi 

une colonie belge. Le Congo accéda à l’indépendance 

en 1960. Aujourd’hui, il est connu sous le nom de la 

République démocratique du Congo.

Un jeune Etat au rayonnement international 

Léopold II, qui était un visionnaire, décida d’améliorer 

l’infrastructure	 économique	 du	 pays.	 Nombre	 de	

grands travaux furent  alors entrepris : l’élargissement 

du	 canal	 Gand-Terneuzen,	 l’extension	 du	 port	

d’Anvers, la construction du port de Zeebruges. En 

Campine limbourgeoise, on découvrit des gisements 

de charbon.



4 0 4 1

Le Roi fit exécuter d’importants travaux d’urbanisme, 

qu’il finança en grande partie avec les revenus des 

exploitations du Congo. Il voulait faire de Bruxelles une 

métropole au rayonnement international, à l’image de 

Paris avec de larges artères de circulation, des parcs, 

des grands bâtiments tels que l’arc de triomphe et les 

palais du Cinquantenaire. Pour mieux faire connaître le 

Congo, le Roi fit construire un musée à Tervuren, dans 

les environs de Bruxelles. Aujourd’hui encore, le musée 

de Tervuren fait autorité au niveau international en tant 

que centre de connaissances pour la culture, la faune et la 

flore centrafricaines. 

 Léopold II fit également agrandir considérablement 

le palais royal de Bruxelles. Les serres royales, 

particulièrement révolutionnaires pour l’époque, 

avaient été construites à côté du château de Laeken qui, 

à son tour, allait subir une extension non négligeable.     

 Le complexe des serres fut conçu par Alphonse Balat,  

en 1873, en étroite concertation avec le Roi. Le 

complexe compte plusieurs constructions de verre et de 

fer, qui sont reliées entre elles par des galeries de verre.  

Chaque année, au printemps, les serres ouvrent 

leurs portes au grand public pendant trois semaines.  

Elles ont une valeur architecturale inestimable et 

les collections de plantes qu’elles abritent sont elles  

aussi de grande valeur. Certaines plantes appartiennent  

d’ailleurs à la collection originale du Roi Léopold II.  

Les plantations actuelles sont conçues dans le même 

esprit. 

Tout comme son père, Léopold affectionnait tout 

particulièrement la ville d’Ostende. Sous son règne, la 

ville se mua en une station balnéaire mondaine. Par sa 

présence, le Roi y attira le “beau monde”. La ville fut 

bientôt connue à travers le monde entier. Aujourd’hui, 

malheureusement, seules quelques-unes de ses 

magnifiques constructions subsistent.  

La vie de Léopold II

Léopold II est né le 9 avril 1835. Il n’avait que 15 ans 

lorsque sa mère décéda. Il souffrait d’ailleurs beaucoup 

de cette absence. A 18 ans, il épousa l’archiduchesse 

Marie-Henriette,	 la	cousine	de	l’empereur	d’Autriche.	

Le mariage fut célébré en Autriche, le 10 août 1853. 

Il s’agissait d’un mariage “par procuration”. Deux 

semaines plus tard, le couple se mariait une nouvelle 

fois à Bruxelles.  

Le couple royal eut quatre enfants : trois filles et un 

garçon, Léopold. Il était le préféré de son père car 

c’était sur lui que reposait la continuité de la dynastie. 

Après une chute dans un étang à Laeken, le petit Prince 

contracta une pneumonie et il mourut à l’âge de dix 

ans. Le Roi Léopold II resta inconsolable. 

La	reine	Marie-Henriette	était	plus	populaire	que	son	

époux. Sa participation enthousiaste à des exercices 

militaires à cheval suscita l’admiration d’un grand 

nombre de personnes. A la fin de sa vie, elle se retira 

à Spa, où elle occupa la Villa Henriette. Elle y décéda 

en 1902. Léopold II mourut en 1909, des suites d’une 

hémorragie cérébrale. Contrairement aux souhaits du 

Souverain, âgé de 74 ans, des funérailles nationales 

furent célébrées.

 

 En 1902, le Roi Léopold II échappa à un attentat. 

Lorsqu’il se rendit à l’église principale à Bruxelles, pour 

y assister à une messe commémorative en hommage 

à	 sa	 défunte	 épouse,	 la	 Reine	 Marie-Henriette,	

l’anarchiste Rubino tira deux coups de feu en direction 

du cortège royal. Le Roi ne fût pas touché et garda son 

calme. Il n’y eut pas de victimes. Seul le carrosse du 

grand maréchal fut atteint. 
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Le Roi Albert Ier (1909-1934) et la Reine Elisabeth 

“Un pays qui se défend s’impose 

au respect de tous, ce pays ne périra pas.”

 Le Roi Albert Ier lors de son discours devant le Parlement, 

le 4 août 1914. 

Des débuts mouvementés pour le 20e siècle 
Léopold II n’ayant pas de fils, son neveu Albert, fils 

du Prince Philippe, Comte de Flandre, lui succéda le  

23 décembre 1909. Le nouveau Roi prêta serment non 

seulement en français mais également en néerlandais. 

Dans son discours d’intronisation, il plaida pour 

l’épanouissement culturel et la justice sociale. 

Le nouveau Roi Albert Ier et la Reine Elisabeth étaient 

très	 populaires	 auprès	 des	 Belges.	 Malgré	 cela,	 le	

troisième Roi des Belges fut rapidement confronté aux 

aspirations des Flamands. Après l’approbation de la loi 

sur	l’égalité	des	langues	(1898),	le	Mouvement	flamand	

reporta toutes ses exigences sur l’enseignement, et plus 

particulièrement sur la flamandisation de l’Université 

de	Gand.	A	partir	de	1910,	des	actions	furent	mises	sur	

pied	pour	imposer	cette	réforme.	Outre	le	Mouvement	

flamand, une conscience régionale se manifesta 

également en Wallonie. Toutefois, les problèmes 

nationaux furent rapidement relégués au second plan, 

étant donné les menaces d’un conflit international 

visant toute l’Europe.  

La Première Guerre mondiale (1914-1918)

Après l’unification de l’Allemagne en 1871, le pays devint 

une puissance européenne. Cette situation renforça 

encore les dissensions entre la France et l’Allemagne, ce 

dont le Roi Albert Ier prit conscience après avoir visité les 

deux pays en 1913. La Belgique étant un pays neutre, le 

Roi entendait bien défendre cette neutralité.  

Il resta néanmoins vigilant. A son retour, il décida de 

se battre pour rendre obligatoire le service militaire 

généralisé pour hommes. La loi du 30 août 1913 fut 

promulguée à cet effet. 

Dans les Balkans, la tension ne cessait d’augmenter.  

L’ Autriche-Hongrie et la Russie voulaient renforcer 

leur influence, tandis que les pays des Balkans 

nourrissaient des sentiments nationalistes de plus 

en plus forts. Le 28 juin 1914, François-Ferdinand, 

l’héritier du trône d’Autriche, fut assassiné à Sarajevo 

par un étudiant serbe. Cet attentat mit le feu aux 

poudres. La guerre qui s’ensuivit entre l’Autriche et la 

Serbie	se	transforma	en		“Grande	Guerre”,	appelée	plus	

tard	Première	Guerre	mondiale.	

Le 31 juillet 1914, après l’ultimatum allemand lancé 

à la France et à la Russie, la mobilisation générale de 

l’armée belge fut annoncée. Le Roi Albert Ier continua 

d’insister sur la neutralité de la Belgique mais assuma 

néanmoins ses responsabilités en prenant le haut 

commandement des armées le 2 août.  Quelques 

heures plus tard, l’Allemagne adressa à la Belgique un 

ultimatum	qui	fut	rejeté	par	le	Conseil	des	Ministres	

et le Conseil de la Couronne. Au matin du 4 août, les 

troupes allemandes envahirent la Belgique. Ensuite, 

les événements se succédèrent à un rythme effréné. 

Malgré	une	résistance	héroïque		aux	forts	de	Liège	et	à	

la forteresse d’Anvers, le Roi et l’armée décidèrent de 

prendre position sur la ligne de l’Yser le 15 octobre. Le 

18 octobre, une bataille sanglante y éclata, elle entra 

dans l’histoire sous le nom de la Bataille de l’Yser. 

Avec l’aide d’un éclusier, l’armée belge fit inonder la 

plaine de l’Yser, immobilisant du même coup les forces 

allemandes. 

L’armée belge tint tête pendant quatre ans. La ligne 

de front allait de Lombardsijde jusqu’à la frontière 

française, près d’Armentières. Pendant l’été 1918, le 

vent tourna. A l’automne de la même année, une grande 

offensive alliée fut lancée, au cours de laquelle le Roi 

exerça le commandement du groupe armé “Flandre”. 

Les armes furent déposées le 11 novembre 1918. 

Sur le plan politique, la situation fut unique dans  

l’histoire de la Belgique. Le gouvernement s’était retiré 

dans la zone non-occupée de France, à Sainte-Adresse, 

près du Havre. Le Roi, quant à lui, séjourna pendant 

quatre ans à La Panne, avec sa famille, tout près de son 

armée établie derrière la ligne de l’Yser. Déjà pendant 

la guerre, ceci lui valut les surnoms de “Roi Chevalier” 

et de “Roi Soldat”.  

Pendant la guerre, le gouvernement et le Roi exercèrent 

le pouvoir au moyen d’arrêtés-lois. Afin d’éviter des 

problèmes à l’intérieur du pays au lendemain de la 

guerre, des représentants libéraux et socialistes se 

joignirent au gouvernement alors que la guerre faisait 

encore rage. 

s
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Le Mouvement flamand pendant la guerre 

Au front de l’Yser, des intellectuels flamands, regroupés 

dans	le	“Mouvement	du	front”,	s’opposèrent	au	caractère	

francophone de l’armée belge. La communication entre 

le commandement majoritairement francophone et 

les soldats flamands était déficiente. Simultanément, 

une	aile	radicale	du	Mouvement	flamand	chercha	à	se	

rapprocher de l’occupant, afin d’obtenir par cette voie 

les réformes attendues. Ces “Activistes” tentèrent 

d’imposer un certain nombre d’exigences flamandes. 

Après	la	guerre,	 le	Mouvement	du	front	et	 l’Activisme	

menèrent à la création du “Frontpartij” (parti du front- 

parti nationaliste flamand).  

Peu de temps après l’armistice en 1918, le Roi 

reçut un groupe de représentants des différentes 

opinions politiques du pays au château de Loppem. 

C’est là que se forma “le gouvernement de Loppem” 

un gouvernement de compromis réunissant les 

catholiques, les libéraux et les socialistes.  

La reconstruction 

Après la guerre, lorsque le Roi Albert Ier retourna à 

Bruxelles avec sa famille, il fut acclamé en héros par 

des dizaines de milliers de compatriotes. Le Roi se 

rendit compte que la population belge avait fortement 

souffert pendant la guerre. Dans son discours du trône 

au Parlement, le 22 novembre 1918, il fit quelques  

“promesses royales”, à savoir : 

•	 	l’introduction	du	suffrage	universel	pur	et	 simple	

pour les hommes 

•	 l’égalité	des	deux	langues	nationales	

•	 les	libertés	syndicales	

•	 l’extension	de	la	législation	sociale

•	 enseignement	universitaire	en	néerlandais	en	Flandre

Ces promesses furent tenues dans les années qui 

suivirent. Ainsi, en 1921, la durée du travail fut 

limitée	à	huit	heures	par	jour.	L’Université	de	Gand	fut	

partiellement flamandisée en 1930. 

Après	 la	 “Grande	 Guerre”,	 plus	 rien	 ne	 fut	 pareil.	

Economiquement, les temps étaient difficiles et sur 

le plan politique il y eut également d’importants 

changements. Deux nouveaux partis politiques virent le 

jour : le Frontpartij (Parti du front) et le Parti communiste. 

L’introduction du suffrage universel pur et simple pour 

les hommes augmenta considérablement le nombre 

d’électeurs. Le Parti ouvrier belge devint le deuxième plus 

grand parti de Belgique. De par son attitude pendant 

la guerre, le Roi jouissait d’un grand prestige tant en 

Belgique qu’à l’étranger.

Une des principales préoccupations du Roi après la 

guerre fut la reconstruction du pays. Afin d’assurer le 

logement, la Société nationale des logements sociaux 

fut créée. Le secteur économique reçut un coup de 

pouce grâce à la création de la Société nationale de 

Crédit à l’Industrie. Le réseau routier, fortement 

endommagé, fut également remis en état.  

Sous l’impulsion du Roi Albert Ier, la science fut   

également fort encouragée.  

En 1927, le Roi prononça un discours remarqué dans 

les usines de Cockerill à Seraing.

“Il y a en Belgique une véritable crise des 

institutions scientifiques et des laboratoires. 

Les initiatives de nos industriels et 

de nos financiers, la science de nos ingénieurs, 

l’habileté de nos ouvriers 

viendront à bout de tous les obstacles.”

Un an plus tard, le Fonds national de la recherche 

scientifique fut créé, sous la présidence d’Emile 

Francqui et avec le soutien, entre autres, de la puissante 

famille Solvay et des principales banques de Belgique. 

Jusqu’à	 aujourd’hui,	 le	 prestigieux	 Prix	 Francqui	 d’un	

montant de 150.000 € est décerné chaque année à un 

jeune scientifique belge méritant. 
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Une Reine forte aux côtés d’un Roi fort   

Le destin a joué un rôle important dans la vie du Roi 

Albert Ier. Il est né le 8 avril 1875, comme cinquième 

enfant du Prince Philippe, comte de Flandre, et de la 

Princesse	 Maria	 von	 Hohenzollern.	 A	 sa	 naissance,	

rien ne laissait présager qu’il serait un jour Roi. Après 

la mort de son unique fils Léopold, le Roi Léopold II  

n’avait pas d’héritier direct de la couronne. Les 

premiers dans l’ordre de succession étaient le frère de 

Léopold, Philippe, et ensuite le fils aîné de ce dernier, 

Baudouin, mais ils décédèrent tous deux avant que ne 

meure Léopold II. C’est ainsi qu’Albert, le fils cadet 

du Prince Philippe, fut présenté comme héritier de la 

couronne. En 1890, Léopold II présenta lui-même son 

neveu lorsque celui-ci entra à l’Ecole royale militaire.

En octobre 1900, Albert épousa la Princesse Elisabeth, 

duchesse en Bavière. Ce fut le premier mariage d’un Roi 

belge qui se faisait par amour et non pour des raisons 

diplomatiques. Bien qu’ayant des caractères très 

différents, Albert et Elisabeth partageaient les mêmes 

centres d’intérêt et se complétaient à merveille. Ils 

eurent trois enfants : le Prince héritier Léopold (1901-

1983), le Prince Charles (1903-1983) et la Princesse  

Marie-José	(1906-2001).		

Le Roi Albert était un voyageur assidu. Il fut le premier 

Roi des Belges à visiter le Congo belge. En 1898, il 

traversa les Etats-Unis d’Amérique de part en part 

pendant un mois. En 1920, le couple royal se rendit au 

Brésil. Dans son propre pays, Albert aimait se déplacer 

incognito. A cette occasion, il n’hésitait pas à pousser 

la porte d’une auberge locale pour y discuter avec ses 

compatriotes, qui ne se doutaient souvent de rien.  

 Le Roi était aussi adepte d’alpinisme. Cette passion 

lui fut finalement fatale. Le 17 février 1934, la 

journée terminée, le Roi décida de faire une petite 

escalade dans les Ardennes. Il fit une chute mortelle 

aux	rochers	de	Marche-les-Dames.	Les	 funérailles	du	

Souverain donnèrent lieu au premier reportage radio 

en direct émis par le service public de radiodiffusion 

l’INR/NIR	qui	venait	d’être	créé.	A	la	radio,	des	milliers	

de personnes entendirent le piétinement des chevaux qui 

tiraient le char funèbre. Sur le continent européen, le Roi 

Albert fut d’ailleurs l’un des précurseurs à promouvoir ce 

média tout à fait prodigieux pour l’époque. Ce ne fut pas un 

hasard si la toute première émission de radio en Belgique 

fut retransmise depuis le domaine royal de Laeken.   

La veuve du Roi Albert, la Reine Elisabeth, survécut 

encore 31 ans à son époux. Un an après la mort de 

son mari, sa belle-fille, la Reine Astrid, décéda dans 

un accident. Elisabeth sombra dans la dépression. 

Après quelque temps, elle redevint toutefois la forte 

personnalité d’antan. Elle fut d’ailleurs d’un grand 

soutien pour son fils Léopold et ses trois enfants qui, si 

jeunes, venaient de perdre leur mère.

La Reine Elisabeth est entrée dans l’histoire comme une 

Reine au tempérament artistique et volontaire, aimant 

le contact avec toutes les couches de la population. 

Malgré	ses	origines	allemandes,	elle	n’avait	pas	hésité	

à défendre résolument le camp de ses nouveaux 

compatriotes	 belges	 pendant	 la	 Première	 Guerre	

mondiale. Sur le front de l’Yser, elle avait soutenu 

des initiatives au profit des soldats blessés. C’est 

ainsi que fut créé L’Océan, un hôpital hypermoderne 

pour l’époque. La Reine rendit de nombreuses visites 

aux soldats. Après la guerre, elle continua d’ailleurs à 

s’occuper	 des	 invalides	 de	 guerre.	 Jamais	 un	 Couple	

royal n’avait été aussi populaire en Belgique. 

Elisabeth fut une Reine intellectuelle et 

particulièrement passionnée. Dans le cadre de son 

intérêt pour l’égyptologie et de ses contacts avec 

l’égyptologue	Jean	Capart,	elle	se	rendit	en	Egypte,	où	

elle assista à l’ouverture du tombeau de Toutankhamon. 

En 1925, elle partit en Inde, après quoi elle s’adonna 

au yoga. Les scientifiques réputés Albert Einstein et 

Albert Schweitzer, ainsi que le violoncelliste catalan 

Pablo Casals faisaient partie du cercle intime de ses 

amis. Elle ne se laissait pas intimider par le monde 

politique, ce qui lui valut le surnom de “Reine rouge”. 

Pendant	 la	Guerre	 froide,	elle	visita	des	pays	comme	

l’Union soviétique et la Chine. Elle se souciait très peu 

des conventions et du protocole. La Reine Elisabeth 

était une artiste de talent. Ses dessins et ses sculptures 

étaient impressionnants et elle jouait du violon à la 

perfection. Faire de la musique avec les plus grands de 

son époque ne lui faisait pas peur.  

En 1906, le Prince Albert fonda l’Institut Ibis qui 

servait à la fois de refuge et d’école aux orphelins 

de pêcheurs. A l’époque, les pêcheurs constituaient  

la classe sociale la plus démunie. L’école disposait   

également	 d’un	 navire	 du	 même	 nom.	 L’Œuvre	

royale Ibis existe toujours et a recueilli et formé 

quelque 2.000 enfants depuis sa création.   
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Le Roi Léopold III (1934-1951) et la Reine Astrid

“L’indépendance du pays et l’intégrité 

du territoire sont inséparables 

de l’unité nationale. 

La Belgique indivisible et indépendante 

est un facteur historique 

de l’équilibre européen ”

 Le Roi Léopold III lors de sa prestation de serment le 

23 février 1934.

La crise dans tous les domaines 

Le 23 février 1934, le Roi Léopold III prêta serment 

comme quatrième Roi des Belges. Son règne sera 

toutefois de courte durée et jalonné d’épreuves. La 

plus dure fut sans conteste la mort de la Reine Astrid 

dans un accident de la route, en 1935, après seulement 

deux ans de règne. Le Roi resta seul avec trois petits 

enfants. A cette époque, la Belgique traversa une crise 

économique et politique importante.

Le 25 mars 1935, un gouvernement d’union nationale 

(catholiques-socialistes-libéraux) fut formé, sous la 

direction de  Paul Van Zeeland. Au niveau mondial, la crise 

économique faisait des ravages. Le gouvernement dut 

opter pour un programme économico-financier draconien. 

Au point de vue politique, le régime parlementaire 

traverse, entre 1936 et 1940, une véritable crise.  

Quatre gouvernements successifs annoncèrent des 

réformes importantes, dont peu furent suivies d’effets. 

L’influence majeure du monde financier sur la vie politique 

joua, à son tour, un rôle dans la crise. 

La montée de la droite 

Suite à la crise économique, les groupements politiques 

d’extrême droite avaient de plus en plus de partisans. 

En	Italie	et	en	Allemagne,	Mussolini	et	Hitler	arrivèrent	

respectivement au pouvoir. En Belgique aussi, des 

partis d’extrême droite gagnèrent du terrain. Deux 

groupements politiques, qui avaient considérablement 

renforcé leur représentation au Parlement lors des 

Le Concours Reine Elisabeth

La musique  était  tout  dans la vie de la Reine 

Elisabeth. Elle fut à la base du Concours 

international de musique Eugène Ysaye, créé en 

hommage au célèbre violoniste belge. 

Le concours qui porte son nom depuis 1951 

constitue, encore aujourd’hui, le concours musical  

le plus prisé pour les jeunes musiciens de  

formation classique.

Les oiseaux chanteurs de Laeken

Pour la Reine Elisabeth, le chant des oiseaux était  

aussi de la musique. En 1952, elle fit enregistrer le 

chant des oiseaux de Laeken sur disque. 

Dans la préface de l’ouvrage qui accompagne cet 

enregistrement, la Reine écrit : 

“Entre toutes les choses belles et aimables de cette  

terre, c’est le chant des oiseaux qui est peut-être la 

plus émouvante .” 

En 2006, une version digitale de ces disques a été 

publiée.     

s



5 0 5 1

élections de 1936, tirèrent parti de la situation. Rex, 

un mouvement d’origine wallonne, voulait réformer 

l’Etat sur une base corporatiste; quant au Vlaams 

Nationalistisch	 Verbond	 (VNV),	 il	 proposait	 un	

programme soulignant les dissensions entre Flamands 

et Wallons. Les deux mouvements prônaient un état 

totalitaire.	 Plus	 tard,	 pendant	 la	 Seconde	 Guerre	

mondiale, ils collaborèrent avec le régime nazi. 

Le monde est en guerre 

Tout comme son père, le Roi Léopold III fut impliqué 

dans une guerre mondiale contre son gré. Déjà en 1936, 

la situation était claire : les Traités de Locarno étaient un 

échec	 et	 la	 Société	 des	Nations	 ne	 pouvait	 empêcher	 le	

réarmement allemand. Le Roi fit un discours dans lequel 

il défendait une “politique extérieure belge indépendante”. 

En	relâchant	les	liens	avec	la	France	et	la	Grande-Bretagne,	

le Roi et le gouvernement espéraient soustraire le pays à la 

menace allemande. En 1938 et 1939, le Roi Léopold prit 

un certain nombre d’initiatives avec la Reine des Pays-Bas 

en vue de conserver la paix en Europe, mais sans succès.   

Le 1er septembre 1939, l’Allemagne envahissait 

la Pologne, ce qui constituait le début d’une série 

d’invasions, connue plus tard sous le nom de “Blitzkrieg”. 

La	Seconde	Guerre	mondiale	fut	déclarée.	Plus	rien	ne	

pouvait arrêter les Allemands.  

Le 10 mai 1940, l’Allemagne nazie envahissait la 

Belgique. Léopold fit évacuer ses enfants vers la France 

et l’Espagne. Lui-même prit le haut commandement 

de l’armée, qui livra un combat inégal. Il y eut de 

nombreuses victimes, tant parmi les soldats que 

parmi les civils. La population prit la fuite en masse. 

Le	27	mai,	 le	général	Michiels	annonçait	au	Roi	que	

“l’armée est arrivée à la limite de ses moyens”. Sur un 

territoire de 2.000 km² à peine, quelque deux millions 

de civils et de soldats se retrouvèrent encerclés sans 

issue possible. 

Le Roi Léopold III se rendit compte que la poursuite des 

combats ne ferait qu’augmenter le nombre de victimes. 

Il ne vit pas d’autre solution que la capitulation 

inconditionnelle.

Le gouvernement Pierlot, qui s’était retiré en France, 

n’était pas d’accord avec cette position. Il voulait que le 

Roi, après cette attaque allemande, quitte le pays pour 

continuer le combat depuis l’étranger, comme l’avait fait 

la	Reine	Wilhelmine	des	Pays-Bas.	Mais	Léopold	préféra	

rester auprès de ses soldats. Ce désaccord entre le Roi et 

le gouvernement fut à la base de la “Question royale”, 

qui mena à l’abdication du Roi en 1951.

 

Roi d’un pays occupé 

Après la capitulation, le Roi Léopold se considéra 

comme prisonnier de guerre et se retira dans le château 

de Laeken avec sa famille. Il y resta isolé pendant 

quatre ans, sous surveillance allemande. De 1940 à 

juillet 1944, la Belgique fut placée sous l’autorité de 

l’administration militaire allemande. Un mouvement 

de résistance se développa dans différents endroits 

du pays et avait pour mission principale de saboter 

l’occupation allemande. D’autre part, une petite 

minorité	issue	du	VNV	et	du	mouvement	Rex	d’avant-

guerre, collaborait avec l’occupant. 

Le gouvernement, qui avait d’abord fui en France, 

se	 rendit	 ensuite	 en	 Grande-Bretagne.	 Là,	 plusieurs	

ministres constituèrent un gouvernement en exil.

Le Roi étant dans l’incapacité de régner, le gouvernement 

se chargea, selon les dispositions constitutionnelles en la 

matière, des pleins pouvoirs exécutif et législatif. 

En Belgique, le Roi soutenait la création de diverses 

œuvres sociales. En novembre 1940, Léopold rencontra 

Hitler dans sa résidence à Berchtesgaden. Il tenta 

en vain d’obtenir des concessions de la part d’Hitler, 

comme une déclaration garantissant l’indépendance 

de la Belgique, la libération des prisonniers de guerre 

ou l’amélioration du ravitaillement du pays. Peu de gens 

furent au courant de cette rencontre à l’époque, mais 

elle allait coûter cher au Roi par la suite.

Un événement d’ordre privé suscita la critique d’une 

partie de l’opinion publique. Il s’agit du remariage 

de Léopold III, en 1941, avec Lilian Baels, la fille du 

gouverneur de Flandre occidentale. Ce mariage fut 

qualifié de morganatique, de sorte que Liliane ne put 

porter le titre de Reine mais bien celui de “Princesse de 

Réthy”. Les enfants issus de ce mariage ne pourront 

jamais prétendre au trône.

La Question royale  

Le	lendemain	du	débarquement	des	Alliés	en	Normandie,	

qui se déroula le 6 juin 1944, le Roi dut quitter le château 

de Laeken et il fut déporté, avec sa famille, par l’armée 

allemande. La Famille royale arriva tout d’abord à 

Hirschstein, en Allemagne, où elle était surveillée nuit 

et jour par les SS.  Ensuite, la famille fut emmenée à 

Strobl, en Autriche. 

Elle y fut libérée par l’armée américaine le 7 mai 1945. 

La Belgique avait déjà été libérée en septembre 1944. 

Après sa libération, le Roi ne put toutefois pas retourner 

en Belgique, à cause de l’opposition du gouvernement 

et d’une partie de la population. C’est donc à 
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contrecœur qu’il s’installa au Château le Reposoir,  

dans la localité suisse de Pregny. Les critiques 

les plus virulentes provenaient de la Wallonie et 

des milieux socialistes flamands. Les socialistes 

demandèrent au Roi d’abdiquer. Le Souverain 

voulait que ce soit le peuple qui décide. Un 

referendum populaire sur le retour de Léopold 

III fut organisé le 12 mars 1950 : 57,68 % se 

prononcèrent pour le retour du Roi. En Flandre,  

72 % de la population furent favorables au retour du 

Roi, contre 48 % à Bruxelles et 42 % en Wallonie.  

Le 20 juillet 1950, les Chambres réunies constatèrent 

la fin de l’impossibilité de régner de Léopold III. Le 

Roi revint en Belgique avec sa famille le 22 juillet 

1950. De violents incidents agitèrent le pays. A 

Grâce-Berleur,	en	région	liégeoise,	quatre	personnes	

décédèrent lors d’une manifestation. Le pays était 

au bord d’une guerre civile. Le 11 août 1950, le Roi 

se retira en faveur de son fils Baudouin qui devint le 

Prince royal. Léopold III abdiqua définitivement le  

16 juillet 1951.  

Bonheur familial et tristesse en temps de guerre 

Pour le Roi Léopold III, cela n’a pas été facile de succéder 

à son père, le Roi Chevalier. Le fils aîné du Roi Albert Ier  

et de la Reine Elisabeth est né le 3 novembre 1901. 

Lorsque son père succéda au Roi Léopold II en 1909, 

Léopold reçut le titre de Duc de Brabant. Lorsque la 

guerre éclata en 1914, le Prince héritier, alors âgé de  

13	 ans,	 son	 frère	 Charles	 et	 sa	 sœur	 Marie-José	

quittèrent	 le	 pays	 pour	 la	 Grande-Bretagne,	 en	

compagnie de leur mère. La Reine revint rapidement 

aux côtés du Roi Albert, pour le soutenir dans cette 

période difficile. Les Princes, quant à eux, restèrent 

en	Grande-Bretagne	pour	y	faire	leurs	études.	Léopold	

suivit les cours du collège d’Eton. Après la guerre, il 

poursuivit ses études à Bruxelles. Il étudia à l’Ecole 

royale militaire et suivit des cours particuliers 

donnés entre autres par des personnalités telles que 

les	 historiens	 Henri	 et	 Jacques	 Pirenne,	 le	 cardinal	

Mercier	et	l’écrivain	flamand	Herman	Teirlinck.		

Il épousa la Princesse Astrid, troisième fille du Prince 

Carl et de la Princesse Ingeborg de Suède. En 1925, la 

Reine Elisabeth se rendit incognito en Suède avec son 

fils Léopold afin de rendre visite aux parents d’Astrid. 

Par la suite, Léopold se rendit encore quelques fois en 

Suède,	 sous	 le	 nom	 de	 “Monsieur	 Philippe”.	 Il	 était		

éperdument amoureux de cette charmante princesse 

au caractère spontané.  Astrid hésita quelque peu avant 

d’accepter la demande en mariage car sa future tâche 

de	Reine	l’effrayait.	Mais	le	mariage	d’amour	aura	bien	

lieu. Lorsque le Roi Albert Ier annonça les fiançailles de 

son fils Léopold avec la Princesse suédoise, la Reine  

Elisabeth ajouta fièrement qu’ils se marièrent “parce 

qu’ils s’aiment”. 

A son arrivée en Belgique, la jeune Princesse Astrid 

tomba dans les bras de son futur époux et vola ainsi 

le cœur de tous les Belges.  Dans les milieux royaux, 

de telles démonstrations de sentiments n’étaient 

pas chose courante. Après une cérémonie civile, le  

4 novembre à Stockholm, le couple se maria à l’église,  

à Bruxelles, le 10 novembre 1926. Un an plus tard 

naîtra	 leur	premier	enfant,	Joséphine-Charlotte.	Elle	 

deviendra	plus	tard	Grande-Duchesse	de	Luxembourg,	

après	son	mariage	avec	le	Grand-Duc	Jean.	

 La joie fut grande lorsqu’en 1930 naît un héritier de la 

couronne, le futur Roi Baudouin. Cette même année, 

Astrid s’était convertie à la religion catholique. La 

Princesse Astrid était enceinte de cinq mois de son 

troisième enfant lorsque son mari succéda inopinément  

à son père. L’actuel roi Albert II est né le 6 juin 1934. 

Pendant les premières années de leur mariage, le  

Prince Léopold et la Princesse Astrid firent de longs 

voyages, entre autres en Indonésie, en Asie du  

Sud-est et au Congo. Les situations intolérables dans la  

colonie belge troublèrent le Prince. A son retour, il fit 

un discours remarqué à ce propos au Sénat. Le Prince 

insista sur le fait que la situation morale et matérielle 

de la population indigène ne s’améliorait que d’une 

manière insuffisante. La Reine Astrid prit également 

sa tâche très au sérieux. En ces temps de crise, elle se 

consacra à des œuvres sociales. En 1935, elle lança  

l’ “Appel de la Reine” et mit l’ancien Hôtel Bellevue à 

disposition pour récolter des vêtements et des colis de 

vivres.   

En août 1935, la Reine Astrid décéda tragiquement 

dans un accident de la route, à Küssnacht en Suisse.  

Ce décès prématuré provoqua la consternation 

générale dans le pays tout entier. Deux millions de 

compatriotes lui rendirent un dernier hommage. 

La Reine Astrid était très populaire. Sa devise était 

d’ailleurs :  “Le Roi parle au peuple, la Reine écoute le 

peuple.” 

Astrid laissa trois jeunes enfants. Joséphine-Charlotte	

âgée d’à peine neuf ans, Baudouin qui n’avait pas encore 

cinq ans et Albert, un bébé de quatorze mois. 
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En 1941, le Roi se remaria avec Lilian Baels. Le couple 

eut trois enfants : le Prince Alexandre (1942-2009) et 

après	 la	 guerre,	 la	 Princesse	Marie-Christine	 (1951)	

et	 la	 Princesse	 Marie-Esmeralda	 (1956).	 Après	 son	 

abdication, le Roi Léopold mena une vie retirée.  

En 1960, après le mariage du Roi Baudouin avec Doña 

Fabiola, il quitta le château de Laeken avec sa famille 

pour s’installer au domaine d’Argenteuil, à Waterloo. 

Il se consacra essentiellement aux voyages et acquit  

une certaine notoriété en tant que cinéaste amateur et  

photographe. Léopold III décéda le 25 septembre 

1983. La Princesse Lilian mourut le 7 juin 2002.

Le Prince Charles, Régent de Belgique (1944-1950)

“Membre de la Dynastie, je suis avec Elle  

au service de la Nation.  

C’est dans cet esprit que j’ai répondu  

à l’appel qui m’a été fait et que je reçois le 

dépôt provisoire de l’Autorité constitutionnelle 

que, par vos mains, le Pays me remet ”.

Le Prince Charles lors de l’acceptation de la régence, le 

21 septembre 1944. 

Au service de la Nation 

Le 8 novembre 1944, à la fin de la Seconde  

Guerre	mondiale,	 lorsque	 le	 gouvernement	 quitta	 la	 

Grande-Bretagne	 pour	 revenir	 en	 Belgique,	 le	 Roi	

n’était pas au pays. En juin de la même année, il avait 

été déporté avec sa famille par les troupes allemandes 

qui maintenant battaient en retraite. Pour assurer la 

continuité de la monarchie belge, le Parlement décida 

de désigner le Prince Charles, l’unique frère du Roi, 

comme Régent. Il prêta le serment constitutionnel le  

21 septembre 1944. Dans son discours, le Prince Charles 

souligna qu’il considérait sa mission comme très 

provisoire et qu’il règnerait en attendant le retour de 

son frère, sur qui reposait le pouvoir constitutionnel. 

Sa régence allait toutefois durer six ans, jusqu’au 

20 juillet 1950. Sa tâche consistait à exercer les 

prérogatives royales aussi longtemps que le Roi restait 

dans l’impossibilité de régner.  

Charles, Comte de Flandre, est ainsi devenu le 

deuxième régent dans l’histoire de la Belgique. 

Bien que l’entente entre Charles et Léopold n’ait 

pas toujours été idéale, Charles a exercé sa tâche 

constitutionnelle de manière très loyale. 

La reconstruction    

En Belgique, la période d’après-guerre fut en grande 

partie dominée par la Question royale. Pas moins de 

neuf gouvernements se succédèrent au cours des six  

années de régence. L’activité économique se rétablit 

pourtant.	 En	 octobre	 1944,	 le	ministre	 Gutt	mit	 en	

œuvre un important assainissement financier. 

L’extraction de charbon était prospère. Sur le plan 

international, la Belgique reçut le soutien des  

Etats-Unis,	 dans	 le	 cadre	 du	 Plan	 Marshall.	 

Les Belges qui avaient subi des dégâts matériels, 

bénéficiaient de primes pour la construction de 

logements sociaux. C’est aussi à ce moment-là que 

le système actuel de sécurité sociale vit le jour.  

Une innovation importante fut l’introduction du droit 

de vote des femmes en 1948. Pendant cette période, 

les problèmes communautaires, bien que relégués à 

l’arrière-plan, n’étaient jamais très loin.  

La Belgique dans le monde 

Sur le plan international, quelques étapes méritent 

d’être mentionnées. En 1944 la Belgique, les Pays-Bas 

et le Luxembourg formèrent le Benelux, marquant 

ainsi la première étape vers la création de l’actuelle 

Union européenne. La traditionnelle neutralité belge 

fut également abandonnée. La Belgique adhéra à 

l’Organisation	 des	Nations	 Unies	 (ONU)	 en	 1945	 et	 à	

l’Organisation	du	Traité	de	l’Atlantique	Nord	(OTAN)	en	

1948.
 

En 1947, le Prince Régent entreprit un voyage au Congo. 

Dans son discours, il souligna le lien entre la Belgique et 

le Congo. Il remercia également la colonie pour les efforts 

consentis pendant la guerre, aux côtés de la France  

et	de	 la	Grande-Bretagne,	 et	 pour	 la	fidélité	 à	 la	 cause	 

des Alliés. 

En 1948, le Prince Régent visita les Etats-Unis. Il remercia 

les Etats-Unis, au nom de la Belgique, pour leur aide et 

leur soutien pendant les deux guerres mondiales et leur 

rendit hommage pour leurs préoccupations concernant 

la situation de tous les peuples libres. 
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Le Prince de Raversijde 

Le Prince Charles naquit le 10 octobre 1903 et était le 

deuxième fils du Roi Albert Ier et de la Reine Elisabeth. 

Il reçut  le titre de “Comte de Flandre”. Dès son plus 

jeune âge, le Prince Charles grandit dans l’ombre de 

son	grand	 frère	Léopold.	Pendant	 la	Seconde	Guerre	

mondiale, le Prince se soucia des prisonniers de guerre 

et de leur famille. 

Il soutenait financièrement l’organisation de secours 

aux prisonniers de guerre et avait des contacts avec 

des membres des mouvements de résistance. 

Lorsque le Roi Léopold et sa famille furent déportés 

en juin 1944, le Prince Charles passa dans la clandestinité.  

Après le retour de Léopold en 1950, il se retira de la 

vie publique. Sa relation avec son frère se détériora.  

A partir de ce moment-là, il séjourna la plupart 

du temps dans son domaine de Raversijde, près  

d’Ostende, où il se consacra à la peinture, talent  

hérité de sa mère, la Reine Elisabeth. Le Prince Charles  

resta célibataire. Il décéda le 1er juin 1983, quelques 

mois avant son frère Léopold.  

. 

Le Roi Baudouin (1950-1993) et la Reine Fabiola

 

“L’union de toutes les forces du Pays 

et la compréhension mutuelle de nos deux 

cultures nationales rendront possible 

le développement constant du patrimoine 

matériel et moral de la Belgique.”

Le Roi Baudouin lors de sa prestation de serment, le 

17 juillet 1951.

Jeunesse, prestation de serment et les 

premières années de son règne 

Baudouin, fils aîné du Prince héritier Léopold et de la 

Princesse Astrid, est né le 7 septembre 1930. Il a une 

sœur	 de	 trois	 ans	 son	 aînée,	 Joséphine-Charlotte.	 

Son frère Albert naîtra  quatre ans plus tard. La mère 

de Baudouin, la Reine Astrid, décéda en 1935. Sa  

gouvernante témoignera plus tard du traumatisme 

que ce décès soudain a causé chez le petit Prince. 

	Baudouin	n’avait	que	dix	ans	lorsque	la	Seconde	Guerre	

mondiale éclata. Sa propre éducation, ainsi que celle de 

sa soeur et de son frére en furent fortement perturbées. 

Même	 si	 les	 petits	 Princes	 n’avaient	 enduré	 aucune	

privation, ils traversèrent néanmoins des moments 

difficiles lors de leur déportation vers l’Allemagne et 

ensuite vers l’Autriche, en 1944. Pendant la question 

royale, l’attitude de nombreux Belges à l’égard de son 

père est vécue par Baudouin comme une expérience 

traumatisante. Après l’abdication de Léopold III, le fait 

de devenir Roi à l’âge de 20 ans à peine constitua, et ce 

pour plusieurs raisons, une épreuve difficile. 

Le 17 juillet 1951, Baudouin devient officiellement le 

cinquième Roi des Belges, à l’âge de 20 ans. 

Le 11 août 1950, le Roi Léopold III s’était déjà mis 

en retrait et, pendant cette période intermédiaire,  

Baudouin porta le titre de “Prince royal”. Pendant sa 

prestation de serment, l’on cria “Vive la république”. 

Le	 “Mémorial	 Prince	 Charles”,	 situé	 dans	 le	 

domaine de Raversijde, à Ostende, perpétue le 

souvenir	 du	 Prince	 Charles.	 Le	 Mémorial	 a	 été	

construit à l’endroit même où il vécut à partir de 

1950. On peut y visiter plusieurs bâtiments occupés 

à l’époque par le Prince Charles. L’exposition 

biographique est consacrée à sa jeunesse, son 

service militaire dans la marine britannique 

(durant	et	après	la	Première	Guerre	mondiale)	et	

à la régence. Un certain nombre de tableaux peints 

par le Prince y sont également exposés (signés 

“Karel van Vlaanderen”). 

Le “Pavillon du Prince”, une simple maison de 

pêcheurs datant du 19e siècle, que le Prince avait 

choisi comme habitation, a été réaménagé avec 

l’aide de la Liste civile du Roi. Le mobilier original 

du séjour a retrouvé sa place, de même que de 

nombreux objets d’art et des bibelots qui confèrent 

à l’intérieur son caractère propre. Dans la cuisine, 

où le Prince aimait peindre, la vaisselle royale 

est à nouveau exposée. Les différentes couleurs 

décorant l’intérieur ont été soigneusement 

restaurées.
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Pendant les premières années du règne de Baudouin, 

Léopold III fut son principal conseiller. A mesure que 

son règne progressait et surtout après son mariage, 

le jeune Roi gagnait en confiance. Pendant son règne, 

l’Europe ne connut pas de guerre. Toutefois, tant sur 

le plan national qu’international, ce fut une époque 

mouvementée et difficile, et marquée par de grands 

changements. 

Le Pacte scolaire  

 Entre 1950 et 1954, le pays est dirigé par des  

gouvernements démocrates-chrétiens homogènes. 

En 1952, le Parlement vota une loi qui prévoyait un  

financement substantiel de l’enseignement libre, qui 

était principalement catholique. Les partis d’opposition,  

en défenseurs traditionnels de l’enseignement officiel, 

protestèrent avec véhémence.  

Après les élections de 1954, une coalition se forma  

entre les socialistes et les libéraux. Ce gouvernement 

Van Acker modifia radicalement la loi précédente et 

finança la construction d’écoles de l’Etat. Les milieux 

catholiques protestèrent vivement. La deuxième 

Guerre	scolaire	perdura	jusqu’en	1958.	Cette	année-là,	

un accord intervint sur la politique de l’enseignement 

avec le Pacte scolaire.    

Fin de l’ère coloniale  

Le Congo accéda à l’indépendance en 1960. La relation 

entre la Belgique et l’ancienne colonie connut ensuite des 

hauts et des bas. Lors de la cérémonie d’indépendance, 

le Roi Baudouin déclara : 

“Mon Pays et moi-même, nous reconnaissons 

avec joie et émotion que le Congo accède  

ce 30 juin 1960, en plein accord et amitié avec 

la Belgique, à l’indépendance et  

à la souveraineté internationale.  

Que Dieu protège le Congo !”. 

Ensuite,	le	Premier	Ministre	congolais	Patrice	Lumumba	 

prit la parole. Il critiqua la politique coloniale de la 

Belgique.

Peu de temps après, des troubles éclatèrent au Congo, 

durant lesquels un certain nombre de compatriotes  

furent tués ou maltraités. De nombreux Belges ont 

alors	dû	quitter	le	pays.	Avec	le	président	Joseph-Désiré	

Mobutu,	 les	 relations	 furent	 plutôt	 bonnes	 pendant	

plusieurs années. Puis, après un certain temps, les 

relations se détériorèrent à nouveau si bien que les 

autorités belges se sentirent obligées de prendre leurs 

distances vis-à-vis de la politique menée au Congo.  

Lorsque le Roi Baudouin décéda en 1993, le président 

Mobutu	ne	fut	pas	invité	aux	funérailles.	Dans	le	cadre	

de la coopération au développement, le gouvernement 

belge continuera néanmoins à œuvrer, avec bon nombre 

d’organisations privées, pour améliorer la situation du 

peuple congolais.

Les conséquences des grèves générales 

Fin 1960, alors que le Roi était en voyage de noces en 

Espagne, il dut revenir en toute hâte au pays, suite à 

la grève générale décrétée par le syndicat socialiste, en 

opposition à la Loi unique du gouvernement Eyskens.   

Cette loi proposait un programme économique 

ambitieux mais prévoyait également des économies 

drastiques. De violents incidents éclatèrent, 

principalement en Wallonie. Pour la première fois, la 

querelle communautaire fit rage.  

Elle sera présente tout au long du règne du Roi  

Baudouin.   

L’avènement de la Belgique fédérale 

Les partis régionaux firent leur entrée au Parlement 

belge : le Rassemblement wallon en Wallonie, la 

Volksunie en Flandre et le Front démocratique 

des Francophones à Bruxelles. Dans une tentative 

de résoudre le problème dans sa globalité, le 

gouvernement abolit le recensement linguistique 

en 1961. Désormais, les autorités ne pouvaient 

plus enregistrer le choix du régime linguistique 

des citoyens. Plus tard, on délimita la frontière 

linguistique entre la Flandre et la Wallonie. On 

vota des lois concernant l’emploi des langues dans 

l’enseignement et dans les matières administratives. 

Dès 1966, ce principe donna lieu à une contestation 

portant sur la présence à Louvain de la section 

francophone de l’Université catholique. Dans 

les milieux flamands, on insista pour qu’elle soit  

transférée en Wallonie. La décision fut finalement  

prise en 1968 : l’Université de Louvain fut scindée 

et donna lieu à deux nouvelles universités avec une  

personnalité juridique propre. La “Katholieke Universiteit 

Leuven” resta à Louvain et l’ “Université catholique de 

Louvain”	déménagea	à	Ottignies	-	Louvain-la-Neuve.

 Les oppositions entre flamands et wallons eurent 

également un impact sur la structure des partis 

traditionnels. Progressivement, ils se scindèrent en 

partis autonomes – respectivement francophones 

et néerlandophones – adoptant des points de vue 

opposés, surtout dans le domaine linguistique.  
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Quatre réformes de l’Etat  

Le règne du Roi Baudouin connaîtra quatre réformes 

de l’Etat.

L’article 1 de la Constitution stipule que la Belgique 

est un Etat fédéral qui se compose de Régions et de 

Communautés. Cela s’est fait en plusieurs étapes 

et signifie que la Fédération est constituée de deux  

sortes d’institutions  aux compétences propres, dont 

les territoires se chevauchent en grande partie mais 

pas complètement.

L’autorité fédérale est composée du pouvoir législatif  

fédéral, du pouvoir exécutif fédéral et du pouvoir  

judiciaire. Le pouvoir législatif fédéral est exercé  

collectivement par le Roi, la Chambre des représentants  

et le Sénat (art. 36 de la Constitution). Le pouvoir  

exécutif fédéral est exercé par le Roi. Par “le Roi”, on 

entend “le Souverain, agissant sous la responsabilité 

de ses ministres”. Le pouvoir judiciaire est exercé par 

les cours et tribunaux.

Les compétences de l’ancien état unitaire Belgique  

ont été réparties entre l’autorité fédérale et les  

Régions et les Communautés. Outre l’autorité fédérale, 

les trois Communautés et les trois Régions ont chacune  

leurs compétences exclusives, les Communautés 

dans des matières attribuées (compétence ratione  

materiae), les Régions dans un territoire attribué 

(compétence ratione loci).

La redistribution des compétences a suivi deux  

grandes lignes. La première concerne le linguistique 

et, plus largement, tout ce qui a trait au culturel. Elle 

a donné naissance aux Communautés, concept qui fait 

référence aux personnes qui les composent, au lien qui 

les unit, en l’occurrence la langue et la culture. C’est la 

raison pour laquelle la Belgique compte trois langues 

officielles : le français, le néerlandais et l’allemand, et 

compte aujourd’hui trois Communautés : la Commu-

nauté flamande, la Communauté française et la Com-

munauté germanophone. Ces Communautés corres-

pondent donc à des groupes de population. 

La seconde ligne de force de la réforme de l’Etat est 

inspirée, sur le plan historique, par des intérêts 

économiques. Les Régions, qui voulaient plus 

d’autonomie économique, le font savoir. Ceci donna 

naissance à trois Régions : la Région wallonne, la 

Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale. 

Jusqu’à	un	certain	point,	elles	sont	comparables	aux	

états américains et aux “Länder” allemands. 

La Communauté flamande et la Région flamande 

ont un parlement et un gouvernement en commun.  

La Communauté française, la Communauté  

germanophone, la Région de Bruxelles-Capitale 

et la Région wallonne ont chacune séparément un  

parlement et un gouvernement. 
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La première réforme de l’Etat de 1970

En 1970, on n’envisageait pas encore de transformer la 

Belgique en un Etat fédéral. On tenta principalement 

de trouver des solutions aux problèmes linguistiques. 

C’est pourquoi on chercha un nouvel équilibre entre 

les institutions nationales. On créa des communautés 

culturelles - précurseurs des Communautés- qui étaient 

surtout compétentes pour les matières liées à la culture, 

comme l’enseignement et la législation linguistique. Les 

Régions sont déjà reprises dans la Constitution, mais 

n’ont à ce moment-là pas encore de compétences.   

 La deuxième réforme de l’Etat de 1980  

Via le pacte d’Egmont et les accords du Stuyvenberg 

(1977-1978), on essaya de trouver une réponse globale à 

la “question communautaire”, à savoir les rapports entre 

les	communautés	linguistiques.	Mais	aucune	solution	ne	

sembla toutefois convenir ni à la Flandre ni à la Wallonie. 

Le Roi fit part de ses préoccupations en la matière dans 

plusieurs discours.  La tendance à un élargissement des 

compétences régionales s’avéra toutefois irréversible. 

C’est	en	1980,	sous	le	gouvernement	Martens,	que	l’on	

élabora la deuxième réforme de l’Etat avec la création des 

Communautés et des Régions. La Cour d’Arbitrage fut 

créée en 1984 pour trancher les conflits éventuels. En 

2007, cette Cour devient la Cour constitutionnelle. 

 

La troisième réforme de l’Etat de 1988–1989

La crise économique mondiale a relégué les problèmes 

communautaires à l’arrière-plan, mais ils refont 

surface à la fin des années 1980. La troisième réforme 

de l’Etat, élaborée sous un des gouvernements suivants 

Martens,	élargit	à	nouveau	les	compétences	des	entités	

régionales. Les compétences des Communautés 

s’étendent à l’enseignement. La Cour d’Arbitrage 

(qui deviendra plus tard la Cour constitutionnelle) a 

davantage de compétences. Un accord intervient en 

outre quant à l’organisation de la Région de Bruxelles-

Capitale.

La quatrième réforme de l’Etat de 1993 

La réforme de l’Etat se poursuit en septembre 1992 

avec	 la	 signature	 des	 accords	 de	 la	 Saint-Michel.	 La	

Belgique devient formellement un Etat fédéral. Des 

modifications sont apportées au niveau national, telle 

que la composition du Sénat. Les compétences des 

Régions et des Communautés sont à nouveau élargies. 

La province du Brabant est scindée en deux provinces: 

le Brabant wallon et le Brabant flamand. L’exécution 

des	accords	de	la	Saint-Michel	eut	lieu	en	1993.		

A l’occasion de la Fête nationale de 1993, le Roi  
Baudouin formula sa vision des choses en ces termes : 

“Une nouvelle et importante transformation de 

nos structures politiques vient de compléter  

celles qui avaient été entamées et poursuivies 

depuis 1970. D’après les termes mêmes de notre 

constitution, la Belgique est désormais 

un Etat fédéral ”

Le Roi décéda peu de temps après. Sous le règne de son 

successeur, le Roi Albert II, une cinquième réforme de 

l’Etat aura lieu.

La Belgique en Europe  

Peu de temps après l’accession au trône du Roi 

Baudouin, la Belgique devint l’un des pionniers de 

l’intégration européenne, qui aboutit à l’actuelle 

Union européenne. Le 18 avril 1951, la Belgique, 

l’Allemagne, la France, l’Italie, le Luxembourg et les 

Pays-Bas créèrent la Communauté européenne du 

Charbon et de l’Acier (CECA) en signant le Traité de 

Paris. Le Traité de Rome de 1957 donna naissance, 

le 1er janvier 1958, à la Communauté économique 

européenne (CEE). La Belgique fut l’un des Etats 

initiateurs de l’intégration européenne, grâce entre 

autres aux efforts du politicien Paul-Henri Spaak. En 

1958, le Traîté créant l’Euratum entre en vigueur. Dans 

les années et décennies qui suivirent, l’intégration 

européenne se construisit progressivement.  

Le Traité de fusion de 1965 créa une Commission 

et un Conseil uniques pour la CEE, la CECA et 

Euratom. Les compétences sont systématiquement 

élargies, entre autres par une politique agricole 

commune. De nouveaux Etats membres rejoignirent la 

Communauté.

Avec	 la	 signature	 du	 Traité	 de	 Maastricht	 en	 1992,	

de grandes décisions sont prises pour l’unification de 

l’Europe. Les frontières entre les pays disparaissent 

et la décision est prise de créer une Union monétaire 

européenne. Le 1er janvier 2002, l’euro est introduit 

simultanément dans 12 pays de l’Union européenne.  

Il s’agit de la plus grande conversion d’argent de tous 

les temps.  

En 2007, les chefs d’Etat et de gouvernement approuvent  

le Traité de Lisbonne. Ce Traité comprend des  

réformes drastiques et un projet de Constitution 

européenne. A toutes les étapes de l’intégration,  

des personnalités politiques belges ont joué un rôle  

important. Dans leurs discours, les rois Baudouin et 

Albert II ont à plusieurs reprises plaidé pour la 

collaboration européenne. 

Un Roi d’une grande autorité morale 

Avec ses 43 ans de règne, Baudouin est à sa mort le 

Souverain d’Europe ayant régné le plus longtemps.  

A mesure que son règne progressait, il devenait un 

chef d’Etat d’une grande autorité morale. Tout au 

long de son règne, de nombreux gouvernements 

se succédèrent, ce qui lui permit d’acquérir une 

expérience politique non négligeable. Ses nombreux 

discours témoignent de son implication sociale et 

de son sens de la justice et de la paix. Il était appelé  

“la	conscience	de	la	Nation”.	Sur	le	plan	international,	

il jouit également d’un grand prestige.  
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Des Souverains au grand cœur    

La joie des Belges est grande lorsque le Premier ministre  

Eyskens annonça à la radio le futur mariage du Roi avec 

Doña	Fabiola	de	Mora	y	Aragón.	Le	15	décembre	1960,	

la télévision retransmettait l’ensemble de la cérémonie.   

Après le mariage de son fils Baudouin, le Roi Léopold 

emménagea au château d’Argenteuil avec sa famille. 

La reine Fabiola devint rapidement très populaire car 

il était clair pour tout un chacun qu’elle rendait le Roi 

très heureux. A leur grand regret, Baudouin et Fabiola 

n’eurent pas d’enfants. C’est pourquoi ils invitaient 

souvent neveux et nièces au château de Laeken. Le 

couple voyagea beaucoup. Ils étaient tous les deux 

curieux et voulaient connaître le plus de cultures 

possibles. Baudouin était aussi un grand amateur de la 

nature.   

 Le Roi Baudouin et la Reine Fabiola étaient un couple 

particulièrement harmonieux et ils se complétaient 

à merveille. Baudouin, qui avait été particulièrement 

marqué par les événements dramatiques dans sa 

jeunesse, revivait au contact de la femme spontanée et 

joyeuse qu’est Fabiola.    

Le décès inopiné du Roi Baudouin 

Le 31 juillet 1993, le Roi décéda inopinément des 

suites d’un arrêt cardiaque. La consternation parmi 

la population fut grande. Des dizaines de milliers 

de personnes rendirent un dernier hommage à leur 

Souverain. Les funérailles, qui ont eu lieu le 7 août 1993,  

peuvent être qualifiées d’historiques. La Reine Fabiola 

souhaitait une cérémonie placée sous le signe de l’espoir 

pour son époux. C’est la raison pour laquelle elle était 

habillée de blanc. Comme le Roi Baudouin était à ce 

moment-là, un des Souverains à avoir régné le plus 

longtemps, bon nombre de Chefs d’Etat assistèrent 

à la cérémonie. Lors des funérailles, certains furent 

étonnés d’entendre le témoignage émouvant écrit 

par une prostituée philippine. L’un des nombreux 

engagements sociaux du Roi Baudouin était en effet sa 

préoccupation au sujet de la traite des êtres humains. 

Le	professeur	Nathan	Clumeck	prit	 la	parole	au	nom	

des malades du sida. Le chanteur Will Tura chanta 

“Hoop doet leven” (“L’espoir fait vivre”).    

Parrains et marraines

Le Roi et la Reine sont traditionnellement parrain 

ou marraine du septième fils consécutif ou de la 

septième fille consécutive d’une famille. 

Il s’agit d’une faveur royale qui n’est pas accordée 

automatiquement. Les enfants d’une famille non 

belge qui vit depuis longtemps en Belgique entrent 

également en ligne de compte. Baudouin avait 674 

filleuls, Fabiola 260. Souvent, les filleuls portent 

le prénom de leur parrain ou marraine. Quelque 

70 filleuls se rencontrent encore régulièrement.  

Ainsi, un Baudouin s’est marié avec une Fabiola.

 
La Fondation Roi Baudouin

En 1976, à l’occasion de ses 25 ans de règne, le Roi 

Baudouin décida de créer une Fondation, grâce aux 

dons faits par la population. Cette Fondation portera 

son nom. “Agir ensemble pour une société meilleure” 

est la devise de la Fondation. La “Fondation Roi 

Baudouin” est indépendante et pluraliste. Elle est 

active dans les domaines les plus divers de la société. 

La Fondation pense à long terme et se profile comme 

un catalyseur d’idées nouvelles. Les principaux thèmes 

sont la solidarité, la citoyenneté, l’environnement, le 

patrimoine culturel et l’évolution en matière de soins. 

La dimension internationale et principalement la 

dimension européenne des projets sont fortement 

développées. La Fondation Roi Baudouin regroupe en 

son sein différentes fondations d’autres membres de 

la Famille royale. 

Site web : www.kbs-frb.be

Le jour où le Roi Baudouin n’a pas régné 

En avril 1990, le Parlement vota une loi 

portant sur la libéralisation de l’avortement 

en certaines circonstances. Le Roi fit savoir au 

Premier	Ministre	Martens	que	sa	conscience	lui	

interdisait de sanctionner cette loi. Sur la base 

de l’article  82 (actuellement article 93) de la 

Constitution,	le	Conseil	des	Ministres	constata	

que le Roi se trouvait dans l’impossibilité 

de régner. Dans pareil cas, c’est le Conseil 

des	 Ministres	 qui	 exerce	 les	 prérogatives	

constitutionnelles du Roi. Cela se passa le  

3 avril 1990. Deux jours plus tard, le Parlement 

constata la fin de l’impossibilité de régner du 

Roi, de sorte que celui-ci put à nouveau exercer 

ses prérogatives constitutionnelles.  



6 6 6 7

La Reine Fabiola aujourd’hui 

Depuis son arrivée en Belgique, en décembre 1960, la 

Reine Fabiola est très aimée des Belges. Bien qu’une 

Reine n’ait pas de fonction constitutionnelle en 

Belgique, il est un fait que Fabiola a marqué le règne 

de son mari, le Roi Baudouin, de son empreinte. Il 

était évident pour tout le monde que la Reine Fabiola 

avait assisté le Roi dans ses tâches et l’avait rendu 

heureux. Pour bon nombre de compatriotes, la Reine 

est également d’un grand soutien. Avec son secrétariat 

social, elle a ainsi aidé des milliers de gens sur le plan 

financier ou matériel. La Reine a également apporté 

son soutien à d’innombrables initiatives culturelles. 

Elle a surtout été d’un grand soutien pour le Roi. Les 

Belges lui en sont toujours très reconnaissants.  

Le souvenir du Roi Baudouin

“Le voir comme l’entendre, en bonne et en  

mauvaise santé, dans ses peines et ses joies  

profondes tout au long de nos trente-trois  

années communes, m’a fait grandir. Pour  

toutes ces raisons, je tiens à rendre cet hommage 

à mon Bien-Aimé qui reste pour moi un don 

unique, aujourd’hui, demain et pour l’Eternité.”

La Reine Fabiola dans une lettre à la population à  

l’occasion du 10ième anniversaire de la mort du Roi  

Baudouin en 2003. 

Après l’accession au trône du Roi Albert II, la Reine  

Fabiola se met en retrait pour laisser la place à la  

Reine Paola. Tout comme la Reine Elisabeth dans le 

passé, Fabiola peut conserver son titre de Reine. Elle 

bénéficie d’une aide financière, comparable à l’indem-

nité que reçut la veuve du Roi Albert Ier.  

La Reine Fabiola quitte le château de Laeken et emménage 

au château du Stuyvenberg, où le Roi Baudouin est né 

en 1930. Fabiola perpétue le souvenir du Roi Baudouin. 

Partout où elle se rend, elle parle de son mari défunt 

avec une joie indéfectible. “Plus le temps s’écoule, plus il 

me fait vivre”, écrit-elle dans une lettre consacrée à son 

mari bien-aimé.  

Engagement social   

Après le décès de son époux, la Reine Fabiola traverse  

une période difficile. Son engagement social lui  

permet de surmonter son chagrin. Elle reprend le fil de 

sa vie et continue à se consacrer à des causes sociales 

et culturelles.  

Elle accepte la Présidence d’honneur de la Fondation  

Roi Baudouin, ce qui permet à cette œuvre de 

poursuivre ses activités. En octobre 2004, la  

Fondation nationale Reine Fabiola pour la Santé  

mentale est créée au sein de la Fondation Roi  

Baudouin. Cette Fondation poursuit l’action de  

l’ancienne Fondation Reine Fabiola, à laquelle la Reine 

Fabiola se consacre depuis plus de quarante ans.  

L’asbl	 Les	 Œuvres	 de	 la	 Reine	 Fabiola lui permet 

de soutenir divers projets d’utilité sociale ayant valeur 

d’exemple et d’aider des personnes en difficulté. Ces 

dernières années, la Reine Fabiola s’est également fort 

investie dans des programmes d’étude visant la prévention 

et le traitement de la dyslexie chez les jeunes enfants. 

Site web : www.kbs-frb.be

La Reine Fabiola reste également active sur le plan  

international. De 1992 à début 2000, elle fut active au 

sein du Comité directeur international pour la Promotion  

économique de la Femme rurale (CDI). La Reine Fabiola  

a beaucoup voyagé et prononcé plusieurs discours 

pour cette initiative. En 1997, le CDI a acquis un statut 

consultatif	auprès	des	Nations	Unies.	

Une passion pour l’art  

La Reine Fabiola a toujours encouragé la vie culturelle 

en Belgique. Elle se dépense sans compter pour l’art 

et la culture. Dans sa jeunesse, elle a écrit “Les douze 

contes merveilleux de la Reine Fabiola”. La danse et 

la musique la passionnent également. En 1965, elle 

prend sous sa haute protection le Concours musical 

international Reine Elisabeth, dont elle est Présidente 

d’honneur. A ce jour, elle remplit toujours cette tâche 

avec cœur.  

La Reine Fabiola  a également accordé son Haut Patronage 

Permanent	à	l’European	Museum	Forum.	Chaque	année,	

elle	 suit	 les	 conférences	 et	 décerne	 le	 prix	 du	 Musée	

européen de l’année. Son énergie, sa perspicacité et son 

sens de l’humour sont légendaires. 
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7.  L e  ro i  A LberT  i i  eT  LA  re ine  PAoLA 

“Je vous demande de traduire dans les faits les 

nouvelles institutions, de les faire fonctionner 

au mieux dans un esprit de concorde, de bonne 

volonté, de tolérance et de civisme fédéral. En ce 

moment où les égoïsmes collectifs prennent un peu 

partout dans le monde des formes inquiétantes, 

montrons qu’il est possible de faire vivre 

harmonieusement dans un même pays les femmes 

et les hommes de cultures différentes qui l’habitent. 

Ce sera le plus bel hommage que nous puissions 

rendre au Roi Baudouin”

Le Roi Albert II lors de son discours du trône,  

le 9 août 1993.

7.1   Un style propre 

Albert II est le premier Roi des Belges à avoir prêté le 

serment	 constitutionnel,	 au	Palais	 de	 la	Nation,	 dans	

les trois langues nationales : français, néerlandais 

et allemand. Son épouse, la Reine Paola, et sa belle-

sœur, la Reine Fabiola, assistèrent à la cérémonie, le  

9 août 1993. Les personnalités politiques accueillirent 

son discours par une ovation. Ensuite, le Couple royal fit 

une entrée triomphale dans les rues de Bruxelles. Dans 

les mois qui suivent, les Souverains feront une série de 

Joyeuses	Entrées	dans	toutes	les	provinces	belges.				

Le Roi Albert a un style bien à lui. Pendant les premières  

années de son règne, il poursuit la politique menée 

par son frère. Aujourd’hui, il a petit à petit imposé 

son style. Le Roi Albert est un homme jovial qui aime  

communiquer et les contacts avec les personnalités 

politiques sont bon enfant.  

Il a quatorze mois lorsque sa maman décède. Sa 

jeunesse est marquée par la disparition de sa 

mère. Tout comme son frère et sa sœur, Albert 

accompagne souvent son père, le Roi Léopold III,  

lors d’événements officiels. Toutefois, le jeune Prince 

grandira toujours un peu dans l’ombre de son grand 

frère Baudouin, l’héritier de la couronne. Suite aux 

événements malheureux auxquels ils furent très 

tôt confrontés, les trois Princes se sont sentis très 

proches dès leur jeune âge. Les deux frères Albert 

et Baudouin s’entendent à merveille. Leur passion 

partagée pour la technique, les voitures et les motos 

est de notoriété publique.  

Bien que la vie professionnelle du Prince Albert  

n’occupe pas le devant de la scène, il est particulièrement  

actif dans différents domaines. En 1959, il devient 

Président	de	 la	Croix-Rouge	de	Belgique.	Mais	 il	 faut	

surtout souligner ses actions en faveur de l’économie 

belge. En tant que Président d’honneur de l’Office  

belge du Commerce extérieur, il préside plus de cent 

missions économiques à partir de 1962. Son statut et 

son intelligence sociale permettront à de nombreuses 

entreprises belges de percer sur les marchés étrangers.

Le “Fonds Prince Albert”

En 1984, le “Fonds Prince Albert” est créé pour 

célébrer le 50e anniversaire du Prince Albert et 

pour rendre hommage aux 25 années qu’il consacra 

à la promotion des exportations belges. Cela se fait 

dans le giron de la “Fondation Roi Baudouin” et en 

collaboration avec la Fédération des entreprises 

de Belgique. Chaque année, le  Fonds décerne une 

quinzaine de bourses permettant à des jeunes 

universitaires belges d’effectuer un stage dans 

une entreprise belge implantée hors de l’Europe 

occidentale. Depuis sa création, le Fonds a déjà 

soutenu plus de 250 jeunes managers et a aidé 

plus de 100 entreprises belges à promouvoir leurs 

produits et leurs services à l’étranger. Depuis 

2001, une partie des activités du Fonds est axée 

sur les marchés chinois et indiens.  

Site web : www.fondsprincealbert.be
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7.2   Des crises inattendues  

Albert II est le Chef de l’Etat depuis quelques mois à 

peine, lorsque dix paras belges sont tués pendant le 

génocide au Rwanda. Les casques bleus belges sont 

assassinés le 7 avril 1994, quelques heures après 

l’attentat sur l’avion présidentiel de Habyarimana, le 

président rwandais de l’époque. 

Au cours de l’été 1996, le pays réagit avec indignation 

lorsqu’il apprend les atrocités perpétrées par un 

certain	 Marc	 Dutroux.	 La	 population	 manifeste	

son mécontentement face au fonctionnement de la 

police et de la justice, ce qui débouche sur la marche 

historique	appelée	la	Marche	blanche,	qui	rassemble	

plus de 300.000 personnes dans le cadre d’une 

manifestation pacifique à Bruxelles. Début septembre 

1996, le Roi Albert et la Reine Paola reçoivent les 

parents des enfants disparus et assassinés. A la mi-

octobre, une table ronde est organisée au palais de 

Bruxelles, en présence des parents des victimes, 

d’experts et de personnalités politiques. Le Roi 

encourage les autorités judiciaires à faire preuve de 

plus d’empathie et de privilégier l’aspect humain 

dans le traitement de ces dossiers.  

La nécessité d’une organisation qui puisse agir  

rapidement et de manière coordonnée en cas de 

disparition d’enfants mena à la création de Child Focus 

en 1998.  

7.3   Souverain d’un pays complexe  

La formation d’un nouveau gouvernement fédéral est 

une activité politique très importante pour le Roi. Au 

cours du règne d’Albert II, les premières formations de 

gouvernement se déroulent sans trop de problèmes.  

Ainsi, en 1995, les démocrates-chrétiens et les  

socialistes décident de poursuivre leur gouvernement 

sous	 le	 démocrate-chrétien	 Jean-Luc	 Dehaene.	 En	

1999, le pays a un nouveau gouvernement quelques  

semaines seulement après les élections. Il s’agit du 

gouvernement	arc-en-ciel	du	libéral	Guy	Verhofstadt.	

“Arc-en-ciel” signifie une coalition entre libéraux,  

socialistes et écologistes. Après les élections de 2003, 

un gouvernement violet (libéraux et socialistes) voit  

rapidement	le	jour,	à	nouveau	dirigé	par	Guy	Verhofstadt.	 

Avec les élections de 2007, le monde politique aboutit  

toutefois à une impasse. Les tensions communautaires 

se raniment. Au bout de cinq mois de négociations, 

un gouvernement est constitué sous la direction de 

Guy	Verhofstadt.	Comme	 convenu,	 après	 trois	mois,	

ce dernier cède la place au démocrate-chrétien Yves  

Leterme. 

Après la crise politique sur la séparation des pouvoirs, 

le	 Premier	Ministre	 Leterme	 présente	 sa	 démission.	

Fin 2008, le Roi désigne le démocrate-chrétien Herman 

Van	 Rompuy	 comme	 Premier	 Ministre.	 Pour	 le	 Roi	

Albert, maintenir le dialogue dans une telle période de 

crise relève d’un exercice d’équilibre délicat. 

Le Souverain expérimenté se révèle être un médiateur  

hors pair, qui peut compter sur le respect et la  

considération d’une grande majorité de personnalités 

politiques.

Après la désignation de Herman Van Rompuy comme 

Président permanent du Conseil européen, le Roi 

nomme Yves Leterme à nouveau comme Premier  

Ministre	en	novembre	2009.

7.4     La cinquième réforme de l’Etat   
de 2001-2003 

La cinquième réforme de l’Etat a eu lieu sous le 

gouvernement “ arc-en-ciel ”. L’accord du Lambermont 

a transféré certaines compétences aux Communautés et 

Régions. L’accord prévoyait, en outre, un certain nombre 

de mesures relatives au financement des Communautés 

et l’extension des compétences fiscales des Régions. 

L’accord du Lombard a modifié le fonctionnement des 

institutions bruxelloises.  
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7.5    La Reine Paola

Le 12 avril 1959, la radio annonçait le mariage du 

Prince Albert avec la Princesse italienne Paola Ruffo di 

Calabria. Ils se sont rencontrés lors de l’intronisation 

du	Pape	Jean	XXIII,	en		novembre	1958.		

Elle est la plus jeune des sept enfants du Prince Fulco 

Ruffo, qui décéda prématurément, et de la Princesse 

Luisa	Gazelli.	Sa	famille	descend	d’une	illustre	 lignée	

originaire du Sud de l’Italie. La grand-mère paternelle 

de	Paola,	Laure	Mosselman	du	Chenoy,	était	belge.			

Baudouin appelle sa future belle-sœur “le plus beau  

cadeau que l’Italie puisse faire à la Belgique”. 

Le mariage, le 2 juillet 1959, est l’événement médiatique  

de l’année. A peine dix mois plus tard, un premier  

petit Prince voit le jour, appelé Philippe. Il est suivi de sa 

sœur Astrid, en 1962, et de son frère Laurent, en 1963. 

Un engagement social et un intérêt tout particulier 

pour l’art et la nature

Après l’accession au trône de son mari, la Reine Paola 

se consacrera progressivement à des thèmes qui lui 

tiennent à cœur : l’engagement social, l’art et la nature. 

Les	Œuvres	de	la	Reine	permettent	d’aider	les	citoyens	

qui ne disposent pas des moyens financiers nécessaires 

pour subvenir aux besoins liés à la vie quotidienne et 

qui font appel en dernier recours à la Reine. Au travers 

de la “Fondation Reine Paola”, la Reine encourage 

l’intégration et la formation de jeunes défavorisés.      

En 2002, la Reine accepta la Présidence d’honneur de Child 

Focus, l’organisation qui se consacre à la recherche des 

enfants disparus et à la lutte contre l’exploitation sexuelle 

des enfants. En tant que Présidente d’honneur de Child 

Focus, la Reine a déjà plusieurs fois usé de son influence 

pour mettre sur pied, en collaboration avec d’autres 

reines et présidentes, un réseau international actif dans 

la recherche d’enfants disparus. La Reine est également 

membre du Comité d’honneur du Centre international 

pour	enfants	disparus	et	sexuellement	exploités	(ICMEC).		

La Reine Paola aime l’art moderne. Elle a offert à  

plusieurs artistes contemporains l’occasion de marquer  

le palais de Bruxelles de leur empreinte. L’œuvre la 

plus surprenante est Heaven of Delight, de l’artiste  

Jan	 Fabre.	 Le	 plafond	 et	 le	 lustre	 central	 de	 la	 Salle	

des	Glaces	ont	été	recouverts	de	1,4	million	d’élytres	

de	scarabées	thaïs.	Il	s’agit	d’un	spectacle	aux	couleurs	

fascinantes. A d’autres endroits du palais, on peut  

admirer des tableaux monochromes de l’artiste  

Marthe	 Wéry	 ainsi	 que	 des	 portraits	 minimalistes	

du photographe Dirk Braeckman et des pots dorés  

contenant des fleurs en verre de Patrick Corillon. 

La Reine aime également la nature et a même la 

main verte. Elle suit de près l’aménagement ou le 

réaménagement de plusieurs jardins royaux. Elle fut 

également étroitement associée à la rénovation des 

serres royales. 

Par ailleurs, depuis 2008, la Reine est Présidente 

d’honneur de la Chapelle musicale Reine Elisabeth.

La “Fondation Reine Paola”

La “Fondation Reine Paola” a été créée en 1992 

afin de promouvoir l’intégration et la formation de 

jeunes défavorisés. Le Prix de l’Enseignement Reine 

Paola constitue l’un des piliers de cette Fondation. 

Depuis 1997, ce prix est décerné chaque année à 

l’enseignant dont le projet est particulièrement 

innovateur. Les lauréats sont sélectionnés par un 

jury indépendant. Le prix est remis alternativement 

à l’enseignement fondamental et à l’enseignement 

secondaire. L’“Ecole de l’Espoir” soutient des 

projets dans des écoles dont les élèves sont issus 

de milieux socio-économiques défavorisés. La 

Fondation accorde également un soutien financier 

à des organisations qui œuvrent pour l’intégration 

des jeunes. 

Les fonds de la “Fondation Reine Paola” proviennent 

surtout de dons de particuliers, d’associations ou 

d’entreprises. La “Fondation Roi Baudouin” apporte 

également un soutien financier.  

Site web : www.sk-fr-paola.be
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8 .  Les  enFAnTs dU roi  ALberT eT  de LA  reine PAoLA

Les enfants du Roi Albert et de la Reine Paola, le Prince  

héritier Philippe, la Princesse Astrid et le Prince  

Laurent, ont chacun leurs activités et priorités propres.  

Ils sont sénateurs de droit. Le Prince Philippe a prêté  

serment le 21 juin 1994, la Princesse Astrid le  

20 novembre 1996 et le Prince Laurent le 31 mai 2000. 

8.1   Les Ducs de Brabant 

Les Ducs de Brabant et leur famille  

Le Prince Philippe est né à Bruxelles, le 15 avril 1960, et 

est le premier enfant du Roi Albert et de la Reine Paola, 

qui à l’époque étaient encore Princes de Liège. En tant 

que fils aîné, il est le premier dans l’ordre de succession 

au	trône.	Le	4	décembre	1999,	il	épousa	Mademoiselle	 

Mathilde	 d’Udekem	 d’Acoz.	 Depuis	 cette	 date,	 elle	

porte le titre de “Princesse de Belgique”. Elle est née à  

Uccle, le  20 janvier 1973, et est la fille du Comte et de 

la Comtesse Patrick d’Udekem d’Acoz. 

Le Couple princier a quatre enfants : la Princesse Elisa-

beth,	née	le	25	octobre	2001,	le	Prince	Gabriel,	né	le	20	

août 2003, le Prince Emmanuel, né le 4 octobre 2005 

et la Princesse Eléonore, née le 16 avril 2008. 

Depuis l’accession au trône du Roi Albert II, le Prince 

Philippe	 et	 la	 Princesse	 Mathilde	 portent,	 en	 tant	

qu’héritiers du trône, le titre de “Ducs de Brabant”. 

Les Ducs de Brabant habitent avec leurs enfants au 

château de Laeken. 

Formation 

Formation du Prince Philippe  

Après l’école primaire et les trois premières années de 

l’enseignement	 secondaire	 au	 Collège	 Saint-Michel,	 

établissement francophone, à Bruxelles, le Prince  

Philippe rejoint l’internat de l’Abdijschool Zevenkerken,  

établissement néerlandophone, près de Bruges.  

Le Prince y termine ses études secondaires dans la  

section	Latin-Grec.	 Il	poursuit	sa	 formation	à	 l’Ecole	

royale militaire, où il obtient son diplôme en 1981. 

Il obtient également les brevets de pilote de chasse 

(1982), de parachutiste et de commando (1983), et 

ensuite, il assure le commandement d’un peloton 

de parachutistes pendant plusieurs mois, en tant 

qu’instructeur, au 3e Bataillon de Parachutistes 

à Tielen. Le Prince porte les grades militaires de 

lieutenant général des Forces terrestres et aériennes 

et	de	vice-amiral	de	division	de	la	Marine.

Le Prince Philippe poursuit sa formation universitaire 

au	 Trinity	 College	 de	 l’Université	 d’Oxford	 (Grande-

Bretagne)	 et	 à	 la	Graduate	 School	 de	 l’Université	 de	

Stanford en Californie (USA), où il obtient, en 1985, le 

diplôme	de	“Master	of	Arts”	en	Sciences	politiques.	

En 2002, l’Université catholique de Leuven lui octroie  

le titre de “Doctor Honoris Causa”, un titre honoraire

qui a également été décerné à son père, le Roi Albert II, 

et à son oncle, le Roi Baudouin.

En mai 2004, le prince Philippe  obtient son brevet de 

pilote d’hélicoptère. Dans ses rares moments libres, 

il passe le plus de temps possible avec sa famille. Il 

aime la lecture et travaille patiemment à l’élaboration 

de sa propre bibliothèque. Le Prince est également un  

sportif accompli. 
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Formation de la Princesse Mathilde

La	 Princesse	 Mathilde	 a	 fait	 ses	 études	 primaires	 à	

Bastogne et ses études secondaires à l’Institut de 

la Vierge fidèle, à Bruxelles. Ensuite, elle étudie la  

logopédie	à	l’Institut	libre	Marie	Haps,	à	Bruxelles,	où	

elle obtient le diplôme avec grande distinction en 1994.  

Au sein de son propre cabinet à Bruxelles, elle exerce le 

métier de logopède entre 1995 et 1999. Parallèlement, 

elle entreprend des études de psychologie à l’Université 

catholique de Louvain qu’elle terminera en 2002 avec 

distinction. 

La Princesse aime la musique moderne et la musique 

classique, et joue elle-même du piano. Elle est passionnée 

par la littérature moderne. En tant que sportive, elle 

pratique le tennis et la natation et elle apprécie aussi la 

nature	et	les	activités	de	plein	air.	La	Princesse	Mathilde	

a fait de nombreux voyages privés dans des pays tels que 

l’Inde,	le	Népal,	la	Chine,	le	Pérou,	la	Bolivie,	le	Mexique	

et	le	Guatemala.

Activités et priorités 

Le dévouement pour leur pays et leurs compatriotes 

constitue une priorité pour le Prince Philippe et la 

Princesse	 Mathilde.	 Leurs	 nombreuses	 activités	 en	

témoignent, parmi lesquelles 300 événements officiels 

par an, tant en Belgique qu’à l’étranger. Les contacts avec 

les compatriotes, leur travail et leurs préoccupations 

sont au centre de ces activités. D’autre part, le Prince et 

la Princesse sont au service de leurs concitoyens tant en 

Belgique qu’à l’étranger. Le Prince héritier et son épouse 

ont chacun leurs propres centres d’intérêt, mais aiment 

également exercer certaines activités ensemble. 

Le Prince tient à promouvoir le rôle et l’image de la 

Belgique dans le monde. Le 6 août 1993, il devient 

Président d’honneur de l’Office belge du Commerce 

extérieur (OBCE). Il succède ainsi à son père, qui 

exerçait cette fonction depuis 1962.  Le 3 mai 2003, 

le Prince accepte la Présidence d’honneur du Conseil 

d’administration de l’Agence pour le commerce extérieur 

(ACE), qui remplace l’Office belge du commerce extérieur 

(OBCE). En cette qualité, le Prince Philippe conduit 

quatre missions économiques importantes par an, qui le 

mènent à travers le monde. Le Prince a ainsi contribué 

plus d’une cinquantaine de fois à défendre les intérêts 

des entrepreneurs belges et leurs entreprises à travers le 

monde. Au cours de ces missions, d’importants contacts 

commerciaux sont établis. Elles sont aussi l’occasion 

pour le Prince de nouer des relations avec des dizaines 

de chefs d’Etat et de gouvernement. La Princesse 

Mathilde	 accompagne	 régulièrement	 le	 Prince	 lors	

de ces missions économiques au cours desquelles elle 

contribue à renforcer l’image de la Belgique et montre 

un grand intérêt pour les projets sociaux sur place. 

 En mai 1997, le Prince accepte la Présidence d’honneur 

du Conseil fédéral du développement durable créé suite 

au Sommet de Rio.    

A l’initiative du Prince, le Fonds Prince Philippe est 

créé en 1998, au sein de la Fondation Roi Baudouin. 

Ce Fonds fait office de plateforme et de catalyseur et 

a pour mission de rapprocher les habitants des trois 

Communautés de la Belgique en stimulant le dialogue 

et la rencontre, en soutenant les projets intercommu-

nautaires et en attirant l’attention sur les initiatives  

originales des deux côtés de la frontière linguistique.  

Pour ce faire, le Fonds collabore étroitement avec les 

écoles, les hautes écoles et les universités, les  

institutions et les associations.

Le Prince Philippe est par ailleurs Président d’honneur 

de la Société belge d’Investissement pour les pays en 

voie de développement, de la section européenne du 

Club de Rome et de la Fondation polaire internationale. 

Le Prince Philippe porte aussi un intérêt particulier aux 

jeunes et à leur intégration dans la société de demain et 

suit aussi de très près les difficultés liées aux problèmes 

sociaux tels que le chômage. En tant que Prince héritier 

le Prince Philippe s’intéresse quotidiennement à un 

éventail de sujets qui ont trait à la Belgique, l’Europe et 

le monde.  

Le	Prince	Philippe	et	la	Princesse	Mathilde	représentent	 

aussi régulièrement notre pays lors de cérémonies  

officielles à l’étranger. Il leur arrive aussi d’encourager 

nos sportifs de haut niveau, comme par exemple lors 

des	Jeux	olympiques.	
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La	 Princesse	 Mathilde	 est	 très	 attachée	 au	 sort	 des	

personnes vulnérables, et en particulier à celui des 

enfants. C’est à cet effet que fut créé, en décembre 

2000,	 le	 “Fonds	Princesse	Mathilde”,	 grâce	 aux	dons	

récoltés lors de son mariage. Ce fonds s’attache aux 

problèmes auxquels sont confrontés les personnes 

les plus vulnérables de notre société. Il attribue aussi 

un prix annuel au projet le plus louable. Outre un 

soutien financier, ce prix représente également une 

reconnaissance du travail fourni par les associations et 

organisations participantes. 

La	 Princesse	 Mathilde	 accorde	 son	 Haut	 Patronage	

à plusieurs associations qui oeuvrent en faveur des 

personnes vulnérables. Dans ce contexte, les problèmes 

d’éducation sont souvent au centre des préoccupations 

de la Princesse. En tant que membre de la délégation 

belge,	 la	Princesse	Mathilde	a	participé	en	mai	2002	

à	 la	 Grande	 Conférence	 des	 Nations	 Unies	 relative	

aux droits de l’enfant. Elle a présidé des missions 

humanitaires	au	Niger	sur	l’invitation	de	l’UNICEF	et	

de	la	Coopération	au	développement	belge,	au	Niger	et	

au	Mali	où	l’accent	fut	mis	sur	les	droits	de	l’enfant,	la	

santé, l’autonomisation de la femme, l’éradication de 

la pauvreté et la bonne gouvernance.

En	2005,	 la	Princesse	Mathilde	a	accepté	 la	 fonction	

d’émissaire	des	Nations	Unies	pour	 le	microcrédit.	 Il	

s’agit d’une forme moderne de lutte contre la pauvreté, 

qui consiste à prêter de petites sommes d’argent 

principalement à des femmes qui veulent créer leur 

propre petite entreprise. La Princesse a visité plusieurs 

projets sur le terrain, dans différents pays.  

La	Princesse	Mathilde	a	par	ailleurs	accepté	la	fonction	

de représentante spéciale pour la campagne mondiale 

concernant les orphelins et les autres enfants touchés 

directement ou indirectement par le VIH/SIDA. 

Depuis	2007,	la	Princesse	est	Young	Global	Leader	du	

Forum économique mondial. 

 www.monarchie.be

 www.fonds-prince-philippe.org

	 	Fonds	Princesse	Mathilde	:		 	 	 	

via le site de la Fondation Roi Baudouin :  

www.kbs-frb.be 
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8.2     La Princesse Astrid et le Prince Lorenz  

 La Princesse Astrid, le Prince Lorenz et leur famille 

La Princesse Astrid est née le 5 juin 1962 et est le 

deuxième enfant du Roi Albert et de la Reine Paola, qui  

à l’époque étaient encore Princes de Liège. Elle porte le 

nom de sa grand-mère, la Reine Astrid. 

Le 22 septembre 1984, la princesse Astrid épousa  

Lorenz, Archiduc d’Autriche-Este. Le Prince est né 

le 16 décembre 1955 et est le deuxième enfant de  

l’Archiduc Robert d’Autriche-Este et de la Princesse 

Margherite	 de	 Savoie-Aoste.	 Il	 obtient	 un	 diplôme	

en sciences économiques et sociales à l’université  

d’Innsbruck. En 1995, l’Archiduc Lorenz reçoit le titre 

de Prince de Belgique. 

Le Couple princier a cinq enfants, tous nés en 

Belgique	:	Amedeo	(21	février	1986),	Maria	Laura	(26	

août	1988),	Joachim	(9	décembre	1991),	Luisa	Maria	

(11	octobre	1995)	et	Laetitia	Maria	(23	avril	2003).	

Le Prince Lorenz participe régulièrement à des  

activités officielles en présence des membres de la  

Famille royale. 

Formation 

Après ses études secondaires à Bruxelles, à l’Institut de 

la Vierge fidèle, la princesse Astrid a étudié l’histoire 

de l’art durant une année à Leiden, aux Pays-Bas. Elle a 

complété	sa	formation	à	Genève,	à	l’Institut	d’Etudes	

européennes,	ainsi	qu’au	Michigan,	aux	États-Unis.	

 La Princesse Astrid a suivi une formation militaire sous 

la forme de visites d’information et de visites de travail 

aux Forces armées. Elle porte actuellement le grade de  

colonel dans la Composante médicale de l’armée. 

Activités et priorités 

En 1993, la Princesse Astrid succède à son père en tant 

que Présidente d’honneur de la Croix-Rouge.  Dans le 

cadre de cette mission, elle rend, entre autres, visite 

aux	victimes	du	tsunami	en	Thaïlande	et	au	Sri	Lanka.	 

Elle exerce cette fonction jusque fin 2007. En sa  

qualité de Présidente d’honneur de la Fondation  

médicale	 Reine	 Elisabeth	 (FMRE),	 de	 l’Organisation	

européenne de recherche et de traitement du cancer  

(EORTC) et des Fonds scientifiques et médicaux de 

la Fondation Roi Baudouin, la Princesse s’attache à  

soutenir la recherche médicale fondamentale. La Princesse 

se consacre principalement à la lutte contre la pauvreté, 

aux personnes handicapées, au droit humanitaire, 

aux grands brûlés, à la recherche sur le cancer et la 

neurologie.  

Elle s’implique également dans la lutte contre les 

épidémies et pandémies, notamment en tant que 

représentante spéciale du partenariat “Roll Back 

Malaria”	(RBM)	pour	la	 lutte	contre	la	malaria.	Dans	

ce domaine , la Princesse a participé à des missions en 

Zambie et en Tanzanie. Par ailleurs, la Princesse est 

également fort concernée par les victimes de violence, 

notamment dans le cadre de la lutte contre les armes à 

sous-munitions et les mines antipersonnel, un thème 

où la Belgique a joué un rôle de pionnier au sein de la 

communauté internationale.  

La Princesse Astrid représente notre pays aux  

Paralympiques	 ou	 Jeux	 olympiques	 pour	 personnes	 

handicapées, qui ont lieu tous les quatre ans. Par 

sa présence, elle soutient également le “Special  

Olympics” pour sportifs handicapés, qui se déroule  

chaque année en Belgique.   
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8.3    Le Prince Laurent et la Princesse Claire 

 Le Prince Laurent, la Princesse Claire et leur famille 

 Le Prince Laurent est né le 19 octobre 1963 et est le 

troisième enfant du Roi Albert et de la Reine Paola, qui à 

l’époque étaient encore Princes de Liège. 

Le	12	avril	2003,	le	Prince	Laurent	a	épousé	Mademoiselle	 

Claire Coombs (fille d’un père anglais et d’une 

mère belge). Elle est devenue  Princesse de Belgi-

que le jour de son mariage. Claire Coombs est née 

le	18	 janvier	1974,	 à	Bath,	 en	Grande-Bretagne.	Elle	

a exercé la profession de géomètre-expert jusqu’à 

son mariage. Le Couple princier a trois enfants : la 

Princesse Louise (6 février 2004) et les jumeaux, le 

Prince	 Nicolas	 et	 le	 Prince	 Aymeric	 (13	 décembre	 

2005). La Princesse Claire participe régulièrement aux 

activités officielles, en présence des membres de la  

Famille royale.

Formation et stages

Après	 des	 études	 primaires,	 au	 Collège	 Saint-Michel,	 

établissement francophone, à Bruxelles, le Prince 

Laurent rejoint son frère Philippe à l’internat 

de l’Abdijschool Zevenkerken, établissement 

néerlandophone, près de Bruges. Ensuite, il suit les 

cours au Collège Pie X, à Anvers. Après une formation 

à l’Ecole royale des Cadets à Laeken, le Prince suit une 

formation académique à l’Ecole royale militaire. 

Tout comme son père avant lui, il choisit de servir 

dans	la	Marine.	Sa	formation	navale	lui	est	dispensée	à	

bord de différentes frégates et différents chasseurs de  

mines. Le Prince est nommé au grade d’Enseigne de 

vaisseau de deuxième classe en septembre 1985 et 

prête le serment d’officier quelques semaines plus 

tard. Il obtient ensuite les brevets de plongeur et de 

pilote d’hélicoptère. En novembre 1994, le prince  

Laurent est promu au grade de Capitaine de frégate et 

en 2004, au grade de Capitaine de Vaisseau. 

Sa formation militaire terminée, le Prince se rend aux 

Etats-Unis où il participe à des stages dans différentes 

entreprises privées dans les secteurs pharmaceutique, 

aéronautique et des loisirs puis au Fonds monétaire 

international et à la Banque mondiale, ainsi qu’aux 

Nations	 Unies,	 dans	 le	 cadre	 des	 programmes	 de	

développement et d’environnement. De retour 

en Belgique, il fait un stage de plusieurs mois à la 

Commission de l’Union européenne où il participe à 

des réunions sur la qualité de vie sur notre planète, ce 

qui	lui	vaut	de	se	voir	décerner	le	Prix	Emile	Noël,	pour	sa	

contribution originale à la construction européenne.

Activités et priorités 

 De 1994 à 2009, le Prince Laurent a présidé le Conseil 

d’administration de l’Institut royal pour la gestion 

durable des ressources naturelles et la promotion des 

technologies	propres	(IRGT).	

Le Prince Laurent préside également la Fondation 

Prince Laurent, pour le bien-être des animaux 

domestiques et sauvages. Cette Fondation vise 

principalement à améliorer les relations entre l’homme 

et les animaux. Les dispensaires pour animaux 

domestiques de la Fondation remplissent également 

un rôle social en offrant aux personnes défavorisées 

l’occasion de faire soigner gratuitement leur animal de 

compagnie.

 Le Prince préside également l’European Research 

Group	 for	 Alternative	 Toxicity	 Testing	 (ERGATT).	 

Il est aussi président d’honneur de l’Orchestre  

national de Belgique. 



Le Roi et la Reine entourés de leurs 12 petits-enfants.
Au	premier	rang,	de	gauche	à	droite	:	les	Princes	Emmanuel	et	Gabriel,	la	Princesse	Elisabeth,	la	Princesse	Eléonore	(sur	les							genoux		de	la	Reine),	le	Prince	Aymeric	(sur	les	genoux	du	Roi),	la	Princesse	Laetitia	Maria	et	la	Princesse	Louise.
Au	second	rang,	de	gauche	à	droite	:	le	Prince	Nicolas,	dans	les	bras	de	sa	maman	la	Princesse	Claire,	le	Prince	Amedeo,	la							Princesse	Luisa	Maria,	le	Prince	Joachim,	la	Princesse	Maria	Laura.	
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